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ACTES OFFICIELS. 

COUR DES COMPTES. — AUDITEURS. 

Le Moniteur publie le décret suivant, en date du 23 oc-

tobre ■ 

NAPOLÉON, etc., 

Considérant qu'il importe de placer auprès de la Cour des 

comptes une classe d'auditeurs qui, par des études préparatoi-

res, présente des garanties spéciales d'aptitude aux fonctions 

déconseiller référendaire à ladite Cour; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

parlement des finances, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Il y aura près
 N

la Cour des comptes des auditeurs 
dont le nombre ne pourra pas excéder vingt. 

Ils seront nommés par l'Empereur. 

Art. 2. Les auditeurs sêront placés sous la direction du pre-

mier président, qui pourra les adjoindre/aux conseillers réfé-

rendaires pour prendre part aux travaux d'instruction et de 

vérification confiés à ces magistrats. 

Art. 3. Nul ne peut être nommé auditeur à la Cour des 

comptes s'il n'est âgé de vingt et un ans au moins et de trente 

ans au plus, s'il n'est licencié en droit et s'il n'a été jugé ad-

missible par une commission d'examen dont les membres se-

ront nommés par le ministre des finances, et qui sera compo-

sée d'un conseiller maître, de deux conseillers référendaires, 

l'un de l'« classe, l'autre de 2", et dé deux fonctionnaires ap-

partenant à l'administration centrale des finances. 

Art. i. I es auditeurs pourront être révoqués par un décret 

impérial, sur la proposition du ministre des finances et sur 

lavis du premier président et du procureur-général. 

Art. o. Le quart au moins des vacances dans l'ordre des 

conseillers référendaires de 2« classe est attribué aux audi-
teurs. 

Art. ti. Les aspirants actuellement attachés à la Cour des 
comptes qui se présenteront devant, la commission instituée 

par 1 article 3, seront dispensés de la condition du maximum 

nage, ainsi que de l'obligation de justifier du titre de licen-
cie en droit. 

Art. 7. Notre ministre secrétaire d'Etat au département des 

nuances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
'«serc au Bulletin des Lois. • 

On lit dans le Moniteur : 

M. le bar. aron Brenier, ministre plénipotentiaire de l'Empe-

nfoi» C0Llr ^es I)e*ix-Siciles, a communiqué, le- 21 de ce 

pr
 ' .au gouvernement napolitain, les instructions qui lui 

jS:vent d'niterrompre les relations officielles, et de quitter 
S

1

avœ tout le personnel de sa légation. Nous publions, 

dent cr
!
 P

ièc
6
s
 qui ont été échangées à l'occasion de l'iuci-

lalé4r' *
 amen

"
 ceitG

 rupture : elles permettront d'apprécier 

ver,,»
ni
'
niU

j
et

,'
a c

°»venance de la résolution prise par le gou-
«ent de l'Empereur dans cette circonstance. 

N° 1. 

I A M. LE BARON BREÎIIER , A NAPLES. *• « COMTE VVALEWSK 

M ■ Paris, 21 mai 1856. 
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j d trouvera, soit dans une amnistie sage-

ment conçue et loyalement appliquée , soit dans la réforme de 

l'administration de la justice, les dispositions appropriées aux 

nécessités que nous nous bornons à lui signaler. 

Nous avons la conviction que la situation actuelle à Naples, 

comme en Sicile, constitue un péril sérieux pour le repos de 

l'Italie, et ce péril, menaçant la paix de l'Europe, devait né-

cessairement fixer l'attention du gouvernement de l'Empe-

reur; il nous imposait, dans tous.les cas, un devoir, celui 

d'éveiller la sollicitude de l'Europe et la prévoyance des Etats 

plus directement intéressés à conjurer des éventualités déplo-

rables. Nous avons accompli ce devoir eu prenant l'initiative 

au sein du Congrès, nous le remplissons également en faisant 

appel à l'esprit de conservation du gouvernement des Deux-

Siciles lui-même, qui témoignerait de ses bonnes intentions'én' 

nous donnant connaissance des dispositions qu'il jugerait con-

venable d'adopter. 

Comme vous le voyez, les motifs qui nous commandent la 

démarche qui vous est confiée, et dont vous aurez à vous ac-

quitter de concert avec le ministre de Sa Majesté Britannique, 

sont parfaitement légitimes; ils sont puisés dans l'intérêt col-

lectif de tous les Etats européens, et nous sommes autorisés à 

croire dès lors qu'on se résoudra, à Naples, à les prendre en 

sérieuse considération. En s'abstenant de tenir compte de nos 

avertissements, on s'exposerait à nuire aux sentiments dont le 

gouvernement de l'Empereur n'a cessé de se montrer animé 

envers la cour des Deux-Sieiles, et à provoquer, par congé 

quent, un refroidissement regrettable. 

Vous voudrez bien, monsieur le baron, donner lecture et 

laisser copie de cette dépêche au ministie des affaires étran-

gères de isa Majesté Sicilienne. 

Recevez, etc. 

Signé : WALËWSRI. 

N° 2. 

M. LE COMMANDEUR CARAFA A M. LE MARQUIS AXTONINI, A PARIS. 

(Traduction.) 

Naples, le 30 juin 18S6. 

Monsieur le marquis, 

Vous connaissez déjà, par ma dépêche du 7 de ce mois, n" 

278, le résumé de la communication qui m'a été faite par l'en-

voyé de France, qui m'a remis-en même temps, après m'en 

avoir donné lecture, la copie d'une dépêche à lui adressée à 

cet effet par son gouvernement. 

Vous verrez, par la copie du document français, que je crois 

utile de vous renvoyer ci-incluse, que le gouvernement impé-

rial a entendu déterminer, en en faisant l'application aux 

Etats du roi, le sens et la portée des préoccupations qu'il 

dit s'être manifestées au sein des conférences qui ont eu 

lieu pour la paix, et dans lesquelles les plénipotentiaires se 

sont tous montrés également pénétrés des sentiments de res-

pect qui animent leurs gouvernements pour l'indépendance 

des autres Etats. 

Le comte Walewski, en protestant qu'on ne saurait douter 

des véritables intentions de la France à notre égard, a cru de-

voir, dans l'intérêt de la conservation de la paix, suggérer la 

nécessité de prévenir le retour de toute agitation en Italie; ce 

qui, selon lui, ne saurait être obtenu qu'en adoptant des me-

sures d'administration intérieure jugées propres à éloigner les 

périls auxquels l'exposerait un système de rigueur et qui four-

nirait de nouveaux éléments de succès à la propagande révo-

lutionnaire, eu augmentant le mécontentement. 

En agissant dans un sens contraire au principe respecté par 

toutes les puissances, le gouvernement français croit devoir 

suggérer que notre administration intérieure devrait subir des 

changements qu'il dit être superflu d'indiquer, en ne laissant 

pas toutefois de préciser de quelle nature doivent être ceux 

qu'il appartient au gouvernement du roi de trouver comme 

étant propres à assurer la conservation de la paix. 

On ne peut comprendre comment le gouvernement impérial, 

qui se dit bien informé de la situation des Etats du roi, peut 

justifier l'inadmissible ingérence qu'il prend dans nos affaires 

par la nécessité urgente des réformes, à défaut desquelles il 

est convaincu que l'état actuel des choses à Naples et dans la 

Sicile constituerait un grave péril pour le repos de l'Italie. 

Aucun gouvernement n'a le droit de s'ingérer dans l'admi-

nistration intérieure d'un autre Etat, et surtout dans celle de 

la justice. 

Le moyen imaginé pour maintenir la paix, réprimer et pré-

venir les mouvements révolutionnaires, est celui-là même qui 

amène les révolutions. Et si quelque désordre public pouvait 

avoir lieu, soit ici, soit en Sicile, il serait précisément suscité 

par un tel moyen; et il le provoquerait en surexcitant tous les 

sentiments révolutionnaires, non seulement dans les Etats du 

roi, mais encore dans toute l'Italie, par cette protection inop-

portune accordée aux principaux agitateurs. 

Le roi, notre maître, a, de tout temps, exercé sa clémence 

souveraine envers un grand nombre de ses sujets coupables ou 

égarés, en commuant leur peine ou en les rappelant de l'exil, 

et son cœur bienfaisant éprouve le plus grand chagrin de voir 

que la plupart des hommes de cette espèce sont incorrigibles, 

de sorte que si notre auguste maître a pu, par le passé, user 

de sa clémence, il est actuellement, bien malgré lui, contraint, 

dans l'intérèt'du bien public, de ne plus l'exercer, par suite de 

l'agitation produite en Italie par les suggestions mal calculées 

des gouvernements doiit leseunemis du l'ordre se sentent pro-

tégés. 
Si le calme le plus parfait règne aujourd'hui dans les Etats 

du roi où la révolution a toujours trouvé, dans le dévoùmcut 

des peuples pour leur souverain et dans la fermeié du gouver-

nement, le plus puissant obstacle à ses tentatives de désordre, 

il est également certain que les mécontents ne manqueraient 

pas de réussir dans leurs menées audacieuses pour donner 

cours aux folles espérances conçues dans le but de plonger de 

nouveau le pays dans le désordre et la consternation. 

Le gouvernement du roi, qui évité scrupuleusement de s'in-

gérer dans les affaires des autres Etats, entend être le seul ju-

ge des besoins de son'royaume à l'effet d'assurer la paix, qui 

ne sera pas troublée si les malintentionnés, privés de tout ap-

pui, se trouvent comprimés par les lois et la force du gouver-

nement; et c'est de cette' manière seulement qu'on éloignera 

pour toujours le péril de nouvelles convulsions pouvant com-

promettre la paix de l'Italie,' et que le cœur bienfaisant dii roi 

notre niai lre pourra trouver l'opportunité et la convenance 

d'exercer encore sa ciéme;»ce habituelle. 
Vous êtes autorisé, monsieur le marquis, à donner lecture 

de cette dépèche à M. le comte Walewski, et à lui en laisser 

une copie en réponse à sa susdite communication. 
Signé : CARAFA. 

N° 3. 

M. LE COMMANDEUR CiRAFA A M. LE BARON BRENIER, A NAPLES. 

(Traduction.) 

Des rapports venus de Paris et de Vienne ont, appris à S. M. 

le roi, auguste souverain du soussigné chargé du portefeuille 

des affaires étrangères, l'impression désagréable produite sur 

le gouvernement impérial et sur S. M. l'Empereur des Fran-

çais par la réponse du gouvernement, des Ueux-Siciles aux 

communications faites à Naples de la part des gouvernements 

, français et anglais par le chevalier Temple et par le baron 

I Brenier envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de 

S. M. l'Empereur Napoléon, réponse adressée au marquis An-

tonini, et que celui-ci reçut l'ordre de communiquer à S. Exc. 

le comte Walewski, de même que le prince Carini à lord Cla-

rendon. On n'a jamais pu avoir la pensée, dans la dépèche du 

30 juin "dernier, d'imputer au gouvernement français des ten-

dances qui ne seraient pas conformes aux garanties qu'il a 

données en tant de circonstances à l'Europe, et si le gouverne-

ment impérial a pu voir une pareille imputation dans ladite 

dépêche, on en éprouve le plus vif déplaisir. 

Le gouvernement de France, comme celui de Naples et com-

me tout autre, n'aime pas les révolutions, et sur ce point l'ac-

cord est parfait, encore que l'on puisse différer sur les moyens 

de les prévenir. 

- Le gouvernement du roi a vu dans les conseils donnés par la 

France et dictés parsa sollicitude pour la tranquillité de l'Eu-

rope, qui pourrait être compromise par des troubles en Italie, 

une nouvellepreuvede l'intérêt que l'Empereur Napoléon a cer-

tainement voulu montrer au roi de Naples; mais, quant à l'ef-

ficacité des mesures à prendre et à leur opportunité pour ob-

tenir la tranquillité du pays, ce n'était certainement pas trop 

prétendre que d'en réserver ie choix et l'application au roi, ju-

ge le plus indépendant et le plus éclairé des conditions de gou-

vernement qui conviennent à son royaume; il ne peut exister de 

dissentiment d'opinion à cet égard, pnisque les puissances ont 

elles-mêmes proclamé ce principe. 

11 est inutile de rappeler, dans cette circonstance, que le 

royaume de Naples a été le premier à reprendre sa tranquil-

lité après les tristes événements passés, sans secours extérieur 

et par la seule action du gouvernement du roi. 

On est toujours reconnaissait à des amis pour leurs con-

seils; mais les amis eux-mêmes doivent comprendre qu'on ne 

peut indifféremment appliquera un pays ce qui convient à un 

autre. On peut se confier toujours dans la sagesse du roi, qui 

est en position de connaître, mieux que tout autre, le, temps, 

les circonstances et l'opportunité; et certes cette liberté d'ac-

tion indispensable, le gouvernement impérial n'a jamais pu 

manquer de la reconnaître.^ 

Le gouvernement des Deux-Siciles désire vivement effacer 

toute impression désagréable produite dans l'esprit du gouver-

nement impérial par la réponse communiquée par le marquis 

Antonini. 

Il met le plus grand empressement non-seulement à conser-

ver avec le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur la plus 

cordiale et sincère intelligence, mais encore à resserrer tou-

jours davantage les liens de l'amitié existant heureusement en-

tre les deux souverains, qui ne peuvent qu'être parfaitement 

d'accord pour marcher unis vers le noble but de l'ordre et de 

la tranquillité de leurs pays, en entretenant toujours les plus 

amicales communications pour ce qui peut intéresser cet objet 

commun. 

Le soussigné profite, etc., etc. 

Signé : CARAFA. 
Naples, le 26 août 1856. 

JUSTICE CIVILE 

. COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (1" eh.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Piou, premier président. 

Audience du 27 mai. 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. CRÉANCIER. 

COMPÉTENCE. 

QUALITE. ' 

N» 4. 

M. LE COMTE WALEWSKI A M. LE BARON BRENIER, A NAPLES. 

Paris, le 10 octobre 18S6. 

Monsieur le baron, le gouvernement de l'Empereur voit avec 

peine que le gouvernement des Deux-Siciles ne semble pas dis-

posé à modifier son attitude et à donner satisfaction aux vœux 

que nous.lui avons exprimés. 

Je ne reviendrai pas sur les considérations qui avaient in-

spiré au gouvernement de Sa Majesté Impériale la démarche 

dont les termes se trouvent consignés dans ma dépèche du 21 

mai dernier. Je crois pouvoir dire qu'il n'est pas un seul des 

cabinets'dc l'Europe qui n'ait rendu justice à la loyauté com-

me à la prévoyance des conseils que nous avons fait entendre 

à Naples. Il n'en est pas un qui ne sache que nous n'avons été 

guidés, dans cette circonstance, par aucun sentiment hostile, 

mais que nous avons agi uniquement dans une haute pensée 

de conservation et d'intérêt général dont l'expression n'avait, 

certes, rien de blessant pour le gouvernement auquel nous nous 

adressions. . 

Le gouvernement dp l'Empereur regrette, monsieur le baron, 

que ses.intentions aient été méconnues, et que la réponse du 

cabinet de Naples ait été empreinte, dans les formes aussi bien 

que dans le fond, d'un sentiment que je m'abstiens de qualifier, 

mais qui est bien peu en harmonie avec les dispositions qui 

ont inspiré notre propre démarche. 
Nous nous étions flattés que ie temps qui.s'est écoulé depuis 

la date de notre communication aurait pu modifier les premiè-

res impressions du gouvernement des Deux-Siciles, et que, ra-

mené par la réflexion à des appréciations plus justes, il aurait 

senti de lui-même l'opportunité d'entrer dans une voie que son 

propre intérêt et le bien de son peuple devaient l'inviter à sui-

vre plus encore que nos conseils. 

Notre attente a été trompée. M. le commandeur Carafa, il 

est vrai, vous .a adressé, le 26 août dernier, une nouvelle com-

munication conçue dans des termes plus conciliants ; mais, 

sur le fond des choses, elle n'est- pas plus satisfaisante que la 

précédente. En présence d'une situation que nous aurions sin-

cèrement à cœur d'éviter, le gouvernement de l'Empereur, 

d'accord avec'celui de Sa Majesté britannique, a jugé qu'il ne 

lui était pas permis, aussi longtemps que cette situation ne se-

rait pas modifiée, de maintenir sur le môme pied que par le 

passé ses relations avec le gouvernement des Deux-Siciles. 

Vous voudrez donc bien, monsieur le baron, à la réception 

de la présente dépêche, vous mettre en mesure de quitter Na-

ples avec tout le personnel de votre légation. La mission d'An-

gleterre reçoit de semblables instructions. Vous remettrez au 

consul de Sa Majesté Impériale les archives de la légation. 

Toutefois, et afin d'assurer éventuellement une protection 

efficace aux sujets français résidant dans le royaume des Deux-

Siciles, une escadre française se tiendra à Toulon, où elle sera 

à portée de recevoir les ordres qu'il y aurait lieu de lui trans-

mettre dans le cas où il deviendrait nécessaire de lui confier, 

dans l'intérêt de nos nationaux, le soin de suppléer à l'absen-

ce d'une protection officielle. Afin de pourvoir en temps oppor-

tun à une semblable éventualité, ses instructions prescriront 

au commandant de celte escadre de charger, de temps en 

temps, un des bâtiments placés sous ses ordres de visiter les 

ports de Naples et de Sicile, où le capitaine de ce navire se 

mettra en communication avec nos consuls. Dans un but ana-

logue, le gouverne lient de Sa Majesté Britannique compte fai-

re stationner une escadre dans le port de Malte. 

Vous voudrez bien, monsieur le baron, donner lecture de 

cet e dépêche à M. le commandant Carafa et lui en laisser copie. 

Recevez, etc. 

Signé : WALEWSKI. 

Après la déclaration de faillite d'une société, le créancier 

admis au passif a qualité pour demander qqe le jugement 

déclaratif de la faillite de ta société soit déclaré commun 

à un associé en nom collectif qui n'a pas été compris dans 

la déclaration de faillite, faute par lui de payer la somme 

dut à ce créancier. 

L'associé poursuivi à ces fins devant le Tribunal du siège de 

la société déclarée en fai'lite ne peut demander son renvoi 

devant le Tribunal de son domicile, lorsqu'il existe un acte 

social régulièrement publié, et que l'individu poursuivi a 

pris la qualité d'associé tant dans l'acte que dans la publi-

cation. 

Les questions ci-dessus posées se sont présentées dans 

les circonstances suivantes : 

En 1852, le sieur Prost avait établi à Paris une société 

en commandite qui avait pour objet de constituer en pro-

vince des caisses d'escompte pour les opérations de ban-

que 

Le 7 décembre de cette année, en conformité des sta-

tuts de la Compagnie générale des Caisses d'escompte de 

Paris, représentée par son' directeur, le sieur Prost, une 

caisse d'escompte fut, créée à Toulouse. D'après l'acle 

dressé pour l'organisation de la caisse de Toulouse, une 

société fut formée entre le sieur Martus Arthaùd, ban-

quier, qui sera le directeur-gérant, d'une part ; la Com-

pagnie générale des Caisses d'escompte, dont le siège est . 

à Paris, créée sous la raison sociale Prost et Ce, représen-

tée par son directeur général, d'une deuxième part ; et les 

personnes qui adhéreront par la prise d'actions, d'une 

troisième part. 

En 1854, le sieur Marius Arthaud, gérant de la caisse 

de Toulouse, fut remplacé par le sieur Bonnemaison. Ce 

changement, constaté par un acte régulier de société du 

27 avril 1854, fut annoncé le 11 mai par une publication 

ainsi conçue : 

MODIFICATION DE SOCIÉTÉ. 

D'un procès verbal du 28 avril 1854, déposé eu l'étude .de 

Me Lansac, notaire à Toulouse, par acte du 27 du même mois, 

enregistré, écrit et signé par le notaire présent à la réunion, 

qui a eu lieu au siège social de la Caisse e'escompte, a été ex-

trait ce qui suit : 

Art. 1". Il sera formé par le présent une société commer-

ciale entre le sieur Stéphane Bonnemaison, banquier, demeu-

rant à Toulouse, qui sera le directeur de cette société, d'une 

part; la compagnie générale des Caisses d'escompte, dont le 

siège est à Paris, rue Taitbout, 41, créée sous la raison sociale 

A. Prost et Ce, d'une deuxième part; et les personnes qui ad-

héreront aux présentes par la prise d'actions, d'une troisième 

part. M. Bonnemaison aura seul la gestion et sera consé-

quemmënt responsable des engagements de la société à l'égard 

des tiers. Les pertes et dettes de la société seront annuellement 

supportées par la compagnie générale des Caisses d'escompte 

et par les actionnaires simples commanditaires jusqu'à con-

currence seulement du montant de leurs actions. 

Après cette publication, la Caisse d'escompte de Tou-

louse continua ses opérations sous la direction du sieur 

Bonnemaison, mais bientôt elle fut déclarée en faillite par 

jugement du Tribunal de commerce de Toulouse, du 22 

janvier 1855, avec un passif considérable. Des syndics fu-

rent nommes; la vérification des'créances eut lieu, et M. 

de Pigache Sainte-Marie fut admis comme créancier d'une 

somme de 10,000 fr. 

En cet état et pendant le cours de la liquidation qui se 

prolongeait, M. Sainte-Marie a fait assigner devant le Tri-

bunal de commerce de Toulouse le Sieur Prost et C", et 

les syndics de la faillite Bonnemaison et C", pour les faire 

condamner à lui payer les 10,€00 fr. qui lui sont dus, et, 

dans tous les cas, voir déclarer commun au sieur l'rost et 

Ce, associé solidaire, le jugement du 25 janvier 1855, qui 

déclare Bonnemaison et Ce en état de faillite. 

Sur cette assignation, le sieur Prost et C" a conclu au 

rejet des poursnites pour défaut de qualité du demandeur 

et incompétence du Tribunal de Toulouse. 

Le Tribunal a statué sur cette exception, le 22 avril, 

par le jugement suivant : 

« Attendu que les créanciers d'une société eu nom collectii" 

ont une action directe et personnelle coùtre chacun des mem-

bres de cette société; que le sieur Pigache de Sainte-Marie 

n'agit pas comme exerçant les droits des sieurs Bonnemaison 

et Cc, ou de la masse dè sa faillite; qu'il exerce un droit qu'il 

prétend résulter d'une obligation contractée en sa faveur di-

rectement par les sieurs Prost et (>, par le fait de la société 

intervenue entre ces derniers et le sieur Iîonnem?^son, sous 

la raison Bonnemaison et Ce; 

« Attendu, d'un autre côté, que les syndics de la faillite 

Bonnemaison et C«, en adhérant aux conclusions du sieur Pi-

gache Sainte-Marie, s'approprient la demande formée par lui ; 

que dès lors, sous le rapport de la qualité, l'action formée est 

parfaitement recevable; 
« Attendu qu'aux termes du paragraphe 3 de l'article b9 

du Code de procédure civile, la demande en, matière de so-

ciété doit être portée devant le Tribunal de la société, tant 

qu'elle existe ; 
« Attendu que si l'on peut prétendre que cette disposition 

de loi ne doit pas recevoir d'application lorsque la société est 

contestée dans son existence, cette prétention ne pourrait être 

accueillie qu'autant que l'existence de la société ne serait pas 

d'ores et deja constatée, et que le Tribunal aurait besoin de se 

livrer à une instruction pour rechercher la preuve de cette 

existence ; 
« Attendu qu'il ne peut en être ainsi lorsque l'existence de 

la société est d'ores et déjà justifiée par un écrit, un acte en 

forme, et signé de celui à qui on l'oppose; que, dans ce cas, la 

compétence n'est plus un fait incertain et à rechercher ; que 

c'est un fait constant actuellement^cquis, qui ne peut être dé-

truit par une simple allégation ; qu'il dépendrait d'un défen-

deur d'éluder par une simple prétention une juridiction à la-

quelle il s'est volontairement soumis en intervenant dans un 

acte social qui fixé le lieu du siège de la société ; 
« Attendu que le sieur Pigache de Sainte-Marie excipe d'un 

acte de société signé par les sieurs Prost et C", déposé aux 

minutes de M' Lansac, notaire, publié légalement au greffe 

et dans les journaux ; que cette publication forme seule un 

I 
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contrat entre les parties qui y figurent et les tiers ; 
« Attendu qu'en intervenant dans cet acte comme associé, 

et en fiianl le siège social à Toulouse, les sieurs l'rost et O 
ont nécessairement attribué juridiction au Tribunal de cette 

fille; 
« Attendu que l'attribution de juridiction donnée au tribu-

nal de la Seine par l'article 38 des statuts, n'est applicable 
qu'aux contestations des associés entre eux ; qu'elle est étran-
gère aux tiers; qu'elle n'est pas mentionnée dans l'extrait 
publié : 

« Par ces motifs; 

« Le Tribunal déclare l'instance recevable, se déclare com-

pétent et renvoie à huitaine pour plaider au fond. » 

Le sieur Prost a relevé appel de ce jugement. 11 a sou-

tenu devant la Cour que, par suite de la déclaration de 

faillite de la Caisse d'escompte de Toulouse, l'exercice de 

tous les droits des créanciers se trouvait rertfis aux mains 

des syndics, et que ceux-ci avaient seuls qualité pour in-

tenter les actions qui se rattachaient à la faillite. Il faut, 

a-t-on dit, appliquer le principe, même lorsqu'il s'agit 

d'une action à intenter contre un assoaé pour le faire dé-

clarer débiteur solidaire du failli et lui faire rendre commun 

le jugement déclaratif de faillite', car cette action intéresse 

la masse des créanciers et ne peut être suivie que par ceux 

qui la représentent. Le sieur Sainte-Marie est donc sans 

qualité pour agir et surtout pour demander une condam-

nation à son profit. " . _ , 

Sur l'exception d'incompétence, le sieur Prost a soute-

nu qu'il importait peu que, dans la publication de l'acte 

social, il eût été qualifié d'associé et qu'il eût pris l'enga-

gement de payer les dettes ; que ces énonciations étaient 

une erreur ; que l'examen des statuts démontrait qu'il n'é-

tait qu'assureur, etque l'incertitude qui résultait de ce rap-

prochement, sur sa véritable qualité dans l'acte social, de-

vait suffire pour le taire renvoyer devant les juges de son 

domicile. 

L'intimé, après avoir fait observer que la Caisse d'es-

compte de Toulouse organisée en 1852, dont le capital exi-

gé par ses statuts et par des souscriptions fictives ne pré-

sentait, quoique placée sous/la surveillance des sieurs 

Prost et C
i;

, qu'un actil très mauvais dans lequel les deux 

gérants Arlhaud et Bonnemaison figuraient pour 55,000 

francs, a développé les principes consacrés par le juge-

ment attaqué. 

La Cour de Toulouse, adoptant les motifs des"premiers 

juges, a démis le sieur Prost et Ce de son appel. 

(M. IJonnafous, premier avocat-général ; plaidants, M" 

Fotii lanier pour l'appelant, M« Tournayrc pour l'intimé, 

Mr Saint-Cresse pour les syndics Bo inemaison etC-) 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANCY. 

Présidence de M. Berlet. 

"UNE SOUCIIÏItE HE BISCHWIUEK. 

Le Tribunal correctionnel de Nancy a été saisi de l'af-

faire d'une sorcière alsacienne qui exerçait fructueusement 

son métier dans la capitale de la Lorraine. 

L'antre de la sibylle, nommée Anne-Marie Meyer, de 

Bischwiller, était située rue du Faubourg-Saint-Pierre, 
125, à Nancy. 

Voici les résumés de quelques unes des dépositions fai-

tes par les victimes de celte affiliée de Satan. 

C'est d'abord une tisseuse de la rue Nabécor, 14, la 

femme du sieur Mathias Benoist, âgée de quarante-deux 
ans, qui parle : 

« il y a cinq ans, j'avais un enfant de deux mois, bien 

portant, la figure réjouie, quand un jour la sorcière est 

vemue me voir; elle m'a demandé de l'argent : je n'ai pu 

lui en donner, car je n'en avais pas. Elle s'est mise en co-

lère, puis elle a vu •mou enfant, l'a pris dans ses bras, l'a 

serré contre sa poitrine, en disant : « Qu'il est beau ! qu'il 

est beau ! » Depuis ce jour, l'enfant a changé à vue d œil; 

il est devenu noir comme un singe,*son ventre a grossi, 

et il lui a poussé des boutons nombreux sous le bras et au 

visage. Quand ces boutons ponçaient, mon mari en faisait 

sortir du coton, au lieu de matière purulente. Je portai 

plainte au juge de paix, qui, je crois, était M. Guibal ; il 

n'a pas osé regarder plus d'une seconde mon enfant, tant 

il était affreux. J'ai été alors trouver ta sorcière dans une 

auberge où elle était descendue : elle s'est mise à pleurer 

eu m'apercevant, et fit un trou dans son giron pour y faire 

couler ses larmes. 11 y avait sur le fourneau de la graisse 

d'oie : la sorcière en prit l'écume dans le creux de sa main 

et en frictionna mon enfant. Ensuite, elle est venue neuf 

fois chez nous pendant sept jours, et, la dernière fois, mon 

mari s'étant fâché contre elle et voulant la frapper avec un 

bâton, elle s'écria : « Je sais ce que vous voulez faire, 

vous avez préparé trois bâtons sur lesquels sont écrits : 

Jésus, Marie, Joseph. Apprenez que si vous me donnez tin 

coup, le; deux autres bâtons retomberont sur votre tête, 

car j'ai même le pouvoir de faire entrer des clous de sou-

lier dans vos entrailles. •> Mon mari eut peur. Elle lui re-

commanda de faire boire à notre enfant, trois jours de 

suite, avant le lever du soleil, trois verres d'eau provenant 

d'une fontaine du voisinage. Notre enfant est redevenu 

beau, mais cela ne l'a pas empêché de mourir. La sorcière 

ne vint plus nous voir et n'a rien exigé de nous, pareeque 

nous étions trop pauvres. » 

De la rue Nabecor, passons au faubourg Saiul-Pierre, 

122, et interrogeons une brodeuse, Thérèse Bernard, âgée 

de 36 ans, épouse de Joseph Bengenbach: 

" ■ Il va quatre ou cinq mois, dit-elle, mon mari ne tra-

vaillait plus depuis plusieurs semaines, et il venait de re-

cevoir de. Thann uric lettre dans laquelle, on lui offrait du 

travail moyennant deux francs par jour. On nous a en-

vo\é 50 francs pour nos Irais de voyage. Mais, vers cette 

époque, la sorcière est venue nous trouver et nous a dit, 

pour nous -dissuader dç partir: «Je veux vous rendre 

« heureux; vous n'aurez plus besoin de travailler. Venez 

« chez moi, je vous montrerai un trésor. » Le trésor était 

un tas de pierres. Cependant, je fus séduite par ses belles 

paroles cl les choses extraordinaires qu'elle me montra: 

je lui donnai 30 francs pour dire des messes, et 15 francs 

dans la même semaine, pour un pèlerinage qu'elle devait 

accomplir à Schelestadt. « Tous les nrêtres de Nancy, 

« me disait-elle, seront damnés, à l'exception de deux; 

« l'âme de l'abbé Bermanhèrre dans une église... Masou-

« ris blanche est destinée à monter sur le trône de Fran-

« ce, quand mon fils, (H est âgé de 11 ans) aura tranché 

« la tète à Napoléon HL » Pendant deux mois, je suis al-

lée chez divers marchands acheter à crédit tout ce qu'il 

nous fallait pour notre nourriture : la sorcière mangeait 

avec nous. Elle promettait de nous rembourser notre ar-

yen!. Pétulant trois semaines ensuite
v

comme les mar-

chands refusaienfde nous vendre, la sorcière a elle-mê-

me npporlé chez nous, chaque joiir, -un demi-kilogramme 

de ri/; elle nous recommandait de le cuire à l'eau," sans 

teraissc, afin d'obtenir des bénédictions par cette péniten-

ce que nous faisions partager à nos deux enfants. Ce ré-

trime si Irugal nous avant beaucoup maigris, je suis allée 

trouver le supérieur des Dominicains, qui m'a engagée à 

porter plainte. » ■ . 
Au numéro 144 du même faubourg, habile un vieillard 

de 73 ans, le sieur Charles Fiat : 
„ Une de mes parentes, Marie-AnneThcyenm, raconie-

t-il demeurait chez moi à la fin de décembre 18O5. La 

11"*" „;,
lt

 i„ vjsitor pour un mal an pied; elle a ordnu-borctére vu 

né, pour la guérir, d'aller chercher trois clous de cercueil 

au cimetière Saint-Nicolas. J'y suis allé le 3 janvier, ac 

compagne du fils de la sorcière, qui a arraché ces clous à 

île vieilles planches procurées par le fossoyeur, mais le 

malin esprit n'a pas été satisfait, car ma pau vre parente 

est morte le. 6. La sorcière ne m'a pas demandé d'ar-

gent. » 

Au n° 149 demeure la famille Lustinberger. Voici la dé-

position du père, âgé de soixante-dix-sept ans : 

« Depuis environ six années, ma femme et ma fille ont, 

en cachette, donné à la sorcière différentes sommes dont 

j'ignore le chiffre ; cet argent devait être mis sur un cer-

cueil, afin d'assurer le bonheur d'une âme en peine, qui 

ne manquerait pas de nous rendre bitn riches. Cette sor-

cière a réellement un pouvoir surnaturel, et plusieurs fois 

un tapage infernal se faisait entendre du haut en bas de 

notre maison : c'était l'âme qui implorait des secours, et 

quand nous n'avions plus d'argent, la sorcière nous me-

naçait de maladies. Elle a demeuré deux ans avec lions, 

sans que nous puissions nous en débarrasser; ma fille, qui 

est âgée de trente-cinq ans, a été dix mois mal portante ; 

la sorcière avait annoncé qu'elle lui jetterait un sort, et 

ma femme la craignait tellement, qu'elle lui a donné plus 

de 500 francs. Ma fille a vu plusieurs fois des spectres 

pendant la nuit, lorsqu'elle travaillait, et aussi le soir, lors-

qu'elle allait prier à Kon-Secours. » 

Dans la rue Raugraff, nous rencontrons Marie-Anne 

Blanc, veuve Attendorf ; elle a connu la sorcière à la ca-

thédrale ; elle l'y voyait communier tous les jours. Afin 

de.sauver une âme, cette nouvelle dupe remit d'abord 95 

francs, puis 100 francs, vendit une maison qu'elle possé-

dait près de Forbach,'et enfin donna, au total, un millier 

de francs à celte Mélusine, qu'il lui fallut encore nourrir 
pendant une année. 

Le sieur Jacques Sontag, âgé de cinquante-sept ans, 

buraliste à Mittersheim, a demeuré à Nancy de 18<i6à 

1853. La sorcière est venue le voir jurnellement au nom 

de la Vierge. Son enfant et sa femme étant successivement 

tombés malades, il remit de petites sommes à la magicien-

ne pour qu'elle fît dire des messes à Bon-Secours. L'en-

fant, à l'extrémité, reçut les saintes huiles et se rétablit 

soudainement. Quant à la mère, elle a voulu lésiner, pa-

raît-il, la sorcière lui a jeté un sort, et elle est morte 

quinze jours après. 

Nous abrégeons ; mais voici, par contre, un curieux 

certificat, dont nous corrigeons l'orthographe : 

.Te soussigné déclare que Mme Mohler m'a guérie d'une dou-
leur, ainsi que Marie Hassenot, demeurant dans la même mai-
son, sans médicaments, mais seulement par ses prières et 
l'attouchement de ses mains; et je ne pourrais en dire aucun 
niai. ' 

Nancy, le 29 juillet 1856. 

LISETTE SIMON, rue Bailly, 3. 

La rumeur locale propageait sourdement toutes ces 

histoires, dont l'authenticité est écrite maintenant dans 

une information judiciaire des plus minutieuses. M. le 

commissaire de police, Erasme Meyrel, alla trouver har-

diment la sorcière dans son antre ; il renversa le trépied 

de la pythonisse, et prit l'initiative d'un rapport circons-

tancié à*M. le procureur impérial : étaient annexés à ce 

premier procès-verbal de petites feuilles servant à dire la 

bonne aventure et trouvées dans le bahut, le livre magi-

que, deux bandes de papier d'environ 2 mètres de long 

sur 10 centimètres de large et couvertes d'une écriture 

allemande, etc., etc. 

M. Meyrel se rendit aussi à la cathédrale et à Bon-Se-

cours pour vérifier les assertions de la sorcière, relative-

ment aux messes dont elle se chargeait. Dans la première 

t
 église seule, elle eu avait fait dire effectivement quelques-

unes, mais on avait été obligé de lui défendre de commu-

nier jusqu'à deux l'ois par jour. 

Le Tribunal correctionnel de Nancy fut saisi de l'af-

faire quand l'instruction en fut complète.- Tous les té-

moins entendus ont répété, à l'audience, ce qu'ils avaient 

dit dans l'instruction. Toutefois, ces dépositions leur ont 

été arrachées mot à mot par M. le président Berlet, qui a 

employé, avec sa bienveillance habituelle, une persuasion 

de langage infinie pour dissiper la frayeur qui dominait 
1
 encore les pauvres dupes. L'œil fulgurant de la sorcière 

leur faisait baisser les yeux et multiplier les signes de 

croix. Elles ont quitté la salle d'audience sans être entiè-

rement sûres qu'une porto de prison aurait assez de vertu 

pour se refermer cinq ans sur la magicienne, q'ii, d'ail-

leurs, plus tard, leur demanderait sans doute un compte 

sévère des témoignages portés contre elle'. 

L'interrogatoire de la prévenue nous révèle son nom. 

Elle s'appelle Anne-Marie Meyer, âgée de quarante-neuf 

ans. née à' Bischwiller (Bas-Rhin), actuellement épouse 

d'Antoine Mohler, qui travaille à Chaumont sur les chan-

tiers du chemin de fer. 

« Je ne sais ni lire ni écrire, ajoute-t-eïle par la voix de 

l'interprète assermenté ; ma profession est de prier le bon 

Dieu ; je n'ai jamais fait de tort à personne. » 

Voilà sa conviction absolue, fortifiée même par un juge-

ment, du Tribunal de Schlestadt, qui l'a condamnée, en 

1849, à deux mois de prison pour escroquerie Elle ne nie 

pas avoir reçu de l'argent d'un certain nombre de person-

nes pour faire dire des messes, pour des prières ou des 

pèlerinages ; seulement elle est persuadée que son pou-

voir occulte n'est pas chimérique, aucunement imaginaire : 

l'esprit lui. apparaît sous la forme d'une jeune fille vêtue 

de blanc, et, lorsqu'elle enfonce un couteau dans la terre 

de sa cave, la victime qu'elle veut atteindre ressent au 

même instant comme des coups de poignard dans le cœur. 

Si de l'argent lui a été remis par la femme Attendorff. c'é-

tait pour que des prières avançassent le bonheur d'un jeu-

ne homme qui rl'atlcndait que la mort de sa mère pour se 

marier avec la fille de la susdite Attendorff, et l'on voit 

que le but poursuivi était éminemment pieux, éminem-

ment moral. 

Le défenseur a invoqué pour la prévenue des arguments 

basés sur 1a monomanic religieuse. 

Le ribunal a prononcé une peine de cinq ans de prison 

et 50 fr. d'amende. 

TIKAGE 9p JUÎVT. 

La Cour impériale (ch. des vacations), présidée par M. 

le président Zangiaeomi, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

qui s'ouvriront le mercredi 5 novembre, sous la prési-

dence de M. le conseiller Anspach; en voici le résultat : 

Jurés tUtdoires : MM. Odier, banquier, boulevard Pois-
sonnière, 15; Blaye. ex-courtier', rue Richelieu, 62; Garant, 
propriétaire, à La Villette; Protin, rentier, à Passy; Ponté, of-
ficier retraité, à Nanlerre; Thaboche, quincaillier, rue du 
Bac, 46; Charpentier, fab. de bronzes, rue Chariot, H; Arma-
gis, rentier, rue de Choiseul, 2o; Carette, avocat à la Cour de 
cassation, rue dés Grands-Augustins, 3; Berlin, propriétaire, 

rue de la Chaussée-d'Antin, lu, Bordet, instituteur, rue de 
Valois, 21; Marin, imployé retraité, à Neuilly; Lepine, mar-
chand de nouveautés, rue Saint-Jacques, 1x57; Pelitjean, pro-
priétaire, à Balignolles; Leloir, bonnetier, rue du Pontr.Louis-
Philippe, 24; Lecaron, agent d'assurances, rue de l'Univer-
sité, ï§; Julier,_pharmaeien, carrefour de la Croix-Bouge, 1; 
Virgille, débitant de tabac, boulevard du Temp e, 41; Noël, 

médecin, rue du Cherche-Midi, 2t; Mandart, propriétaire, à 
Grenelle; Baroux, médecin, rue d'Ilauteville, S; Andrieux, mé-
decin, à Saint-Denis; Boullav, contrôleur des contributions, 

cité Gaillard, 4; Darasse, fabricant d'équipements militaires, 
impusse Conti, 2; Cacheux, rentier, rue Chariot, 57; Duval, 

rentier boulevard Beaumarchais, 16; Cartier, propriétaire, 
rue Sai'nt-Sabin, 10; Julien, limonadier, à Belleville; Garbe, 
marchand de laine, rue de Buci, 10; llemet, pharmacien, à 
Aubervilliers; Couturier, négociant en vins, rue Saint-Sébas-
tien, 88; Douillet, boucher, à La Chapelle; Duinas-Combes, 

marchand de verres, rue de la Monnaie, 11: Bontemps, pro-
priétaire, à Vaugirard; llillot, grainetier, à Belleville; Philip-
pe, épicier, à Montmartre. 

Jurés supplémentaires : MM. Denamps, teinturier, rue 
Cerisier, 23; Védy, opticien, rue de Bondy, 52; llapel, mar-
chand de cuirs, rue Mauconseil, 25; Adam, négociant en pelu-
ches, rue du Grand-Chantier, 10. 

Il semblerait, au premier abord „ , 
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PARIS, 25 OCTOBRE. 

"C'est le mardi 4 novembre qu'auront lieu les audiences 

de rentrée de la Cour dé cassation, de la Cour impériale 

et du Tribunal de première instance. 

— Posséder une montre, une montre en or, est le rêve 

de beaucoup d'honnêtes et laborieux ouvriers. Certains 

industriels savent à merveille exploiter cette modeste am-

bition, Leurs courtiers s'introduisent dans les ateliers; ils 

tirent 'le leur poche un traité aux termes duquel le sous-

cripteur, moyennant une somme déterminée qu'il paiera 

par à-comptès hebdomadaiies de 1 fr., deviendra pro-

priétaire d'une magnifique montre en or à cylindre et à 

huit trous eu rubis. La somme est assez ronde, mais les à-

comptes sont si minimes ! comment ne pas se laisser ten-

ter? L'ouvrier signe, et il est ravi du marché qu'il vient 

de faire. 11 savoure longtemps en espérance le plaisir de 

savoir l'heure sans la demander à un passant ou sans con-

sulter les horloges publiques. Au bout d'un an, de deux 

ans peut-être, il a versé entre les mains du vendeur la 

moitié du prix convenu, le précieux bijou lui est livré.... 

et il ne tarde pas à s'apercevoir qu'il a acheté fort cher 

une montre de pacotille. Le sieur Bopp, compositeur dans 

une imprimerie, en sait quelque chose : il a payé 180 fr. 

une montre qui a marché de la façon la plus irrégulière 

et la plus fantasque. M. Netter, directeur du Comptoir 

central d'horlogerie et de bijouterie à 1 fr. par semaine, a 

offert une autre montre, que l'acquéreur a consenti à por-

ter quelque temps, qt dont il a eu lieu d'être moins satis-

fait encore que de la première. M. Bopp refuse d'essayer 

lotîtes les montres de l'établissement et préfère demander, 

par l'organe de M1' Becker, son avocat, la résiliation du 

marché. M* Schneitzhoeffer, avocat de M. Netter, offre à 

la barre, au nom de son client, un troisième échange ou 

la livraison d'une montre d'une qualité supérieure, à la 

charge par le demandeur de payer un t-upplément de prix 

de 25 fr. Conformément aux conclusions de M. Davicl, 

substitut du procureur impérial, la chambre des vacations 

du Tribunal civil de la Seine, présidée par M. Delalain, 

prononce la résiliation de la vente. 

— Une question, qui soulève parfois des contestations 

entre les voyageurs et les agents des compagnies de che-

mins de fer, vient de se présenter devant la justice de paix 

du premier arrondissement. 11 s'agit de savoir si un voya-

geur qui a pris plusieurs billets pour lui et sa famille peut, 

dans le cas où il ne trouve pas assez de place dans les 

wagons composant le train, exiger l'attelage d'un wagon 

supplémentaire, afin de n'être pas séparé de sa famille. 

Voici dans quelles circonstances se présentait la ques-

tion. 

Le 13 septembre dernier, M. P..., ancien avoué à Pa-

ris, accompagnant sa femme et ses deux filles, âgées l'une 

de dix-sept ans et l'autre de quatorze ans, prit à Conches 

(station du chemin de fer de l'Ouest;, quatre billets de 

première classe pour aller à Lisieux, où il devait prendre 

une diligence de correspondance pour se rendre à sa des-

tination. A l'arrivée .du train à Conches, il n'y avait pas un 

seul wagon de première classe dans lequel quatre places 

fussent disponibles. Dans un wagon il y avait deux places, 

, et une seule dans les autres wagons. Le chef de gare of-

frit de placer Mlk's P... dans un même wagon et voulut 

faire monter M. et M""' P... dans un wagon séparé M. 

P... s'y refusa, et, alléguant qu'il ne pouvait pas être séparé 

de ses filles, demanda que l'on ajoutât au train une des 

voitures remisées sous la gare. L'employé répondit que 

ces voitures avaient leur destination, et que du moment où 

il y avait encore assez de places dans ie train , il al-

lait prier quelques voyageurs de changer de compar-
timent, afin de laisser quatre places libres dans le mê-

me wagon. C'est ce qu'il fit, mais les voyageurs s'y refu-

sèrent. 

M. P... déclara alors qu'il ne partirait pas et qu'il ren-

dait la compagnie responsable du retard et de la perte du 

prix de ses places. 11 ne partit, en effet, que le lendemain 

après avoir pris de nouveaux billets à la station de Con-

ches jusqu'à Lisieux. 

C'est à la suite de ces faits que M. P .. a assigné la 

compagnie du chemin de fer de l'Ouest devant M. le juge 

de paix du 1" arrondissement à fin de paiement pour voir 
dire : 

. « Que c'est à lort que l'agent de la gare de Couches a voulu 
contraindre M. P... à accepter pour sa fille une place dans un 
compartiment séparé du sien et refusé de les recevoir ensem-

ble en ajoutant au train un des wagons disponibles de la gare; 
« lit, pour réparation, s'entendre condamner, la compagnie, 

à payer à .VI. I'... la somme de 53 francs, composée 1° de 29 
francs 20 c. moji'ant des places du chemin de fer de Conches à 
Lisieux non utilisées, 2° de 2 ! fr. 80 c. montant du prix des pla-
cés pavées d'avance à la ' correspondance île Lisieux à Trou-
ville. ■> 

A l'audience, la compagnie u soutenu que M. P... ne 

pouvait exiger l'attelage d'un nouveau wagon du moment 

où il y avait des places disponibles, elle a seulement fait 

offre de rembourser le prix des places qui n'avaient pas 
été utilisées. 

Dans son audience du 20 octobre, M. Je juge de paix a 

prononcé en ces termes : 

« Attendu que P..., qui avait pris à Conches quatre billets 
de i" classe pour se rendre de Conches à Lisieux, a refusé de 
monter dans les wagons, sous le prétexte qu'il tenait à placer 
une de ses filles avec lui et l'autre avec M0,0 P... ' 

« Attendu .qu'il a été constaté qu'il n'y avait dans les pro-
mière- que deux places vacantes dans un wagon et quatre au 
très dans des wagons séparés; 

<• Que, dans cette Position,P... aurait pu placer ses deuxfil-
les dans le même compartiment; 

n Que la compagnie du chemin de fer n'est obligée qu'à four-
nir de la place aux voyageurs; 

« Que, dans ces circonstances, le chef de gare s'est entremis 
inutilement afin d'obtenir à l'... des places à sa convenance; 

« Attendu que la compagnie a offert à la barre la somme de 
29 IV. 2 » c, représentant le prix des quatre billets pris le 
même jour par P..., mais qu'elle se refuse à restituer le prix 
des places dans la voiture de correspondance, 

« Donne acte à la compagnie de ses offres; 

« Déclare P..,., non recevable èt mal fondé dans le surplus 
de sa demande, et le condamne aux dépens. » 

— L'accusé Saint-Héràud, âgé de vingt-deux ans, a 

été perdu par son amour pour la boisson, non pas, com-

me cela se voit tous les jours, par l'amour du vin, mais 

par un goût trop prononcé... pour le lait. Placé d'abord 

chez les époux Brochard, nourrisseurs, il s'était fait ren-

voyer parce que, buvant le lait des pratiques, il ie rempla-
çait par de l'eau. 

Tel a été le point de départ des infidélités qu'il a com-

mises et qui l'amènent aujourd'hui devant le jury. 

parait qu'il b
UVait

 ^« tr
0p
 ^ 

>• Sa famille lui
 rc
.,^ 

mais, hors de là, il 

en buvait beaucoup 

dissipations : il était lancé, et rien „'
a
 T^ait en V»!* 

C est dans cette situation, complété" ,
arrC

%, " 

dame Marais, autre nourrisseuse qu'il 'fe'nor, 
août 1855, au service de cette dernià

re p

 est et
>tré 

çon. Là, son goût un peu blasé sur le ki," lUalit
é dï*5l 

ment d'objet, et l'accusé porta ses côm kÊ
u 

montre d'or ornée de perles qui denuis ■
 Sçs su?' 

accrochée dans la chambre à coucher de l '!!
8t

 *>» d'r 
Le 23 août, cette dame avait, selon sa M

 me V 
remonté cette montre et l'avait remise en nl« ^'C 
main, la montre avait disparu.

 1 ce
- le >„ 

Les soupçons ne pouvaient guère s'égarer 

personnes que sur Saint-Héraud, parce que 

Jrait dans la chambre a coucher de la veuve M 

circonstances, qui paraissaient caractéristian^rai8-K 
ttirmer ces soupçons. Le lendefi

 H

VeS 
montre, il remit à sa maîtreJp "

 4
'i 

c une 
ont il 

la laissait dans une» tasse sur sa commod^"!^ ^ 
ii : i :* J.\ i- - • c é 

d'ailleurs cou 

parition de la montre, u remit à sa maîtresse'"
 Ulila 

clé de montre, qu'il disait avoir trouvée et do f"a 

pas besoin. Or, cette clé appartenait à la veuve M "S 

Saint-Héraud avait dû la trouver. ^
éta

it 

La seconde circonstance, qui ajoutait un nonv 
aux soupçons dont 1 accusé était l'objet, fut sa ̂  Ns 
sans réclamer le salaire qui lui était dû. ' 

On n'avait pu le retrouver depuis lors et il 

condamné par contumace à raison des faits qui ^ * 

Mieux inspiré aujourd'hui, il s'est présenté pou^
60
^
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sa conduite. expliqi>. 

L'accusé, défendu par M' Loriol, a été acquitté 

— Les maximes du bonhomme La Fontaine 

peut-être porter quelques fruits, mais il en a émis'
011

^'" 

a moins de chances de convertir les individus 
,.II„„I„J . „„.* :„.„ .. uus auxquels elle s'adresse ; cette maxime est celle-ci 

Quand 

rien: 
sait, c'est peu de chose; quand on t ignore,ce n'es 

Peu de maris prennent la chose avec cette phill! 

et quand ils savent ce que sous-entend la maxime d ? 

bùliste, il en résulte fort souvent l'appel dé monsieur 

le terrain, ou la citation de madame en police correct'
8
' 

nelle, tout au moins un duel à coups de poing avècV 
val et une correction maritale à l'épouse infidèle. "' 

Bergeret a choisi les moyens légaux, D'abord il ét 

impossible de se trouver dans une position plus étra» 

que l'était la sienne. Absent depuis quelques mois qml 

il veut rentrer chez lui, sa femme qui l'avait remplacé» 

Juillet, garçon boulanger, jeune et de bonne mine, refe 

de recevoir le mari epù, alors, est forcé d'aller logera 

l'hôtel. U se montre assez patient dans cette circonstance 

car il reste ainsi un mois, avant de faire constater la si-

tuation. Enfin il se décide à écrire au procureur impérial 

pour obtenir les moyens de rentrer chez lui et par la m-

me occasion « de constater l'adultère, s'il y a lieu. » On 

voit qu'il ne faisait de cette dernière constatation qu'une 

circonstance accessoire; ce qu'il voulait avant tout jet en 

vérité on ne pouvait lui refuser cela), c'était de ne pas 

payer une chambre garnie alors qu'il avait un chez lui, et 

de rentrer en possession de sa place qu'un autre occupait 

illégitimement. 

Le flagrant délit ne fut pas constaté, mais d'autres cir-

constances l'établirent aux yeux de la loi : Juillet et M™ 

Bergeret habitaient le même logement, et n'avaient qu'un 

lit pour deux. Cependant ils nièrent tout d'abord que des 

relations coupables existas-ent entre eux, et ils appuyè-

rent leurs dénégations sur leur situation réciproque, si-

tuation bizarre qui, si nous ne nous trompons, fait le fond 

d'un vaudeville joué il y a quelques années. 

Juillet dit : C'est vrai, nous n'avons, M1 

moi, qu'un logement et qu'un lit, mais nous n'habitons 

l'un, et nous ne couchons dans l 'autre, que tour à tour ; 

de même que le soleil et la lune, nous ne sommes jamais 

ensemble. Madame, qui est couturière, dort la nuit et va, 

pendant le jour, à son travail; moi, qui suis garçonDOU-

lang.-r, je travaille toute la nuit dans le fournil, et je dors 

le jour tout seul dans notre lit. 

Ceci était vrai jusqu'à un certain point, et de même que 

si le soleil parait le jour et la lune la nuit, il esWW™ 

matinale à laquelle on peut les voir ensemble, de m» 

Juillet pouvait rentrer au logis avant V
Kmi

ff!l 
fût sortie, et c'est même ce qui était arrivé quand leco 

missaire de police s'est présenté au domicile conjugai.^^ 

Pressés, mis, comme on dit, au pied du
 m

"
r
.F. j

r 
indices incontestables, les deux coupables nmra r 

avouer leurs relations; mais M""' Bergeret, petite eu ^ 

qui a des attaques de nerfs à chaque
 mm

J
0
fZ^
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e 
l'instruction, déclara que son mari lui avait lait
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plus affreux depuis leur mariage, qu'il 1 avait _^ ̂  

ment battue, qu'il s'enivrait tous les jours,
 (

P
l
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dans la-débauche, découchait souvent et resta 

fois des mois entiers sans paraître à la maison.
u
 ̂
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\
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sait dans la plusgrandedétresse; qu'ému de J'"'^
 téi

, pie 

avait offert des services d'argent qu'elle avait «V ̂  ̂  

pouvant pas lui rendre ce que je lui devais, <j 

je lui ai fait une vente de mes meubles, et je ni 
• . . . n.l„„illif 

Bergeret et 

/apprêta'8 

e», "
(
j
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,
s
 nia!«-

quitter la France pour retourner en Belgique , , ^ 

mille. Or, ayant encore quelque temps a 

part, et 
quelque ici..^" - j

eg
 ooi 

avant mon départ, et profondément touevoet 

des soins, des attentions, du dévoûrnent de
 e() 

cru ne pouvoir mieux reconnaître tout cela q " et ■ 

Ici la prévenue baisse les yeux et n'acbev "^^i 

Tribunal a condamné M'"
0
 Bergeret et Ju'l ■

 (|
, JV 

trois mois de prison; celui-ci, en outre, a 

mende. .J^j «j 

— Bravos, bouquets embaumés,
 re

8
a

™* ^npers^ 
travers de mille lorgnettes braquées sur 

diamants, calèches^Clëmentiné a peut-être 

alors qu'elle avait dix-huit ans, q
uell

?,>
nlie

 la
 fo

"' 
qu'elle ravissait de son talent de eoniecnc

 ( 
idolâtre, adjectif d'usage, sans doute paie i ̂  

une rime toute naturelle à théâtre. A!,J0 ,
nnt

 à m01",, 

en tout 

foin mil 

trente-trois ans, 

effacés, comme i'eu\ 

de trop long usage, et elle est forcée 

les derniers bijoux qui lui restent. 

Mais les loteries non autorisées amer 

ses traits jadis enchanteurs »
 a

» 

'effigie d'un écù démolie '^lotet* 
de mettre 

noli* 
cor-

ient e"i'flapa8^ ...— • ' et voila 1
 ifofir' 

rectionnelle ceux tpiiles ont orgamsees,_
 fiî
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actrice sur le banc des prévenus; un
 se
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au moment où elle allait de boutique 

et. voit 

b'J. 
reteo 

proposer des billets. , .
 m

:
s
 mes -

J'étais sans argent, dit-elle, et 3 avais i
 0

uj 

en loterie, afin de pouvoir retourner en ̂  ̂  tou 

rais trouvé un engagement, étant tort c 

les villes d'Algérie qui ont un théâtre. . pariS;
 r 

M. le président ■ Qu'étiez-vous venue ■
 s0

|tic , 

La prévenue: Monsieur, j'étais veni ^
erace

nj. 

une direction théâtrale; j'ai dé a eu celle a ^ qu 

joué à Alger, 

prouvent 

Mostaganem ; J ai 

as cela;ce!J,is; 
M. le président : On ne vous contes", P

 6]
 s» 

roche, c'est d'avoir organise une ^ ̂  vous répruuucj V
 e0

* " 

avoir été autorisée. _.„,„ H
r
 doi» 

La prévenue ; Mon Dieu 
monsieur, ge 
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eces choses-là se l'ont tous les jours, sans au-

[et comme l'Algérie est française, je croyais qu'il l'en 
-, né'rmisd'en agir de même ici 

0
 H ? Sfe«< : Vous aviez fait imprimer 

H-le p,
0U

iiez placer à 50 centimes le billet 

(
iiiev"l,s .-cette somme vous annonciez un lot de bi 

600 billets 

ce qui fait 

ntf
 ■ pour somme 

300 me vous n'aviez pas 

prévenue le : Monsieur, j'avais deux bracelets; 
J'" '• engage, mais il est à ma disposition. 

reSl
'
e e

?
1
 arésïdent : Woyennant que vous le retiriez. 

Jf* f
ven

ue : C'est ce que j'aurais fait; le jour du ti-

|
ot a

urait été complet, attendu qu'avec l'argent 

"^Wtets que j'aurais placés, j'aurais dégagé les bijoux 

au lot des 

""'"'Tribunal n'a pas paru parfaitement convaincu que 
Lt édienne eût agi comme elle le dit, et il l'a condam-

l
,c0

?gn mois de prison; il a, eu outre, ordonné la con-

SSiûoii des bracelets saisis. 

Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dée cher" l'armée de Paris et la l'e division militaire, 

Ai w'aubert de Genlis, lieutenant-colonel du 1G" régi-

(^'infanterie de ligne, a été nommé membre du Oon-

'"•M > révision permanent de la division, en remplacement 

-e olivier, lieutenant-colonel au 87L' régiment de la 
M. 

méfie 
^e " 'arme, qui quitte la V division militaire. 

p.
 r

 un autre ordre du jour de M. le maréchal, M. Re-

~-
d
 .nPi capitaine au 16e régiment d'infanterie de ligne 

fSHonîmé juge près le -

placement de M 

même arme. 

même Conseil de révision, en 

Dorta, capitaine au 8'' régiment de la 

Ruèst (Lyon 

Hic : 

DÉPARTEMENTS. 

24 octobre. — On 111 dans le Salut pu-

Une scène assez drolatique se passait dernièrement 

milieu de la rue Impériale, où la circulation est, on le 
al
'
t tres

 active déjà, quoique les constructions ne soient 
Sa

's'encore achevées. Par suite des embarras causés par 

nette situation de notre nouvelle rue, .une patache, dans 

laauelle on apercevait trois individus, fut prise entre deux 
. x«» Ao HiAiroa L'essieu se brisa. voitures chargées de pierres. L'essieu se brisa, et tout à 

•oup grâce à l'émoi qui se produisit, l'un des trois voya-

geurs' s'élança par la portière et prit fa fuite à toutes jam-

bes C'était un débiteur insolvable que deux reçors étaient 

allés cherchera Miribel et qu'ils comptaient recommander 

aux bons soins de M. le gardien en chef de la prison pour 

dettes. . 
« Les deux recors ne mirent pas longtemps a délibérer; 

ils prirent à leur tour leur course dans la direction où a-

vaitdisparu leur débiteur; mais le voiturier, qui avait 

loué sa voiture depuis Miribel, pensant avoir affaire à trois 

filous maugréant d'ailleurs de l'accident qui était surve-

nu à son essieu, courut après les recors en criant : « Au 

voleur! "Les passants, qui n'étaient pas, bien entendu, 

dans le secret de la situation, arrêtèrent le moins leste 

des gardes du commerce et le mirent entre les mains 

du voiturier. On voit d'ici la scène : ce dernier se fâche 

tout rouge, l'autre ne crie pas moins fort; personne ne 

comprend rien à ce débat, et l'on se chamaille tant et si 

bien qu'il faut, pour apaiser les clameurs, l'apparition du 

premier des recors, qui s'eîi vient, portant bas l'oreille, 

annoncer à son compagnon le triste naufrage de leurs es-

pérances. Leur prisonnier avait gagné le large, et on l'a-

vait finalement perdu dans une des petites rues qui avoi-

sinent l'allée de l'Argue. Mais le voiturier put du moins 

être payé, le nouveau venu, qui détenait la bourse, ayant 

dû ajouter le prix du dommage de l'essieu brisé aux frais 

de son expédition manquée. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — Le cimetière de l'église du Christ, dans 

West-Hartlepool, a vu dimanche dernier une affligeante 

scène de désordre, qui a pris naissance dans les divisions 

qui régnent depuis quelque temps entre M. Burges, titu-

laire de la paroisse, et M.W.Jackson. Ce jour-là, il y 

avait à procéder à l'inhumation d'un enfant dans le cime-

tière ; naturellement, en sa qualité de titulaire et de cha-

pelain du cimetière, M. Burges a pensé que c'était à lui 

qu'il appartenait d'officier. Il s'est donc rendu sur lis 

lieux ; mais, avant d!y arriver, il a aperçu M. Jackson et 

W. Jackson, son fils," qui se hâtaient pour y arriver avant 

lui. 
M. Burges se rendit chez le concierge du cimetière, où 

il s'habille d'habitude, afin d'y revêtir 'son surplis. Quand 

il eut fini, il se retourna pour parler aux personnes qui 

l'avaient accompagne et qu'il croyait encore là, lorsque, à 

sa grande surprise, il vit qu'il était renfermé dans la loge, 

dont la porte était fermée, MM. Jackson s'y étant adossés 

pour l'empêcher de sortir. Il voulut se frayer de force un 

passage, mais il fut violemment repoussé ' par ses adver-

saires, et cela à quatre reprises différentes. M.Jackson 

père lui tendit alors une lettre dont il lui enjoignit de 

prendre lecture. M. Burges répondit qu'il ne lirait rien 

tont qu'il serait prisonnier ; que, si la liberté lui était d'a-

bord rendue, il lirait la lettre et répondrait à son contenu. 

II fit un nouvel effort pour sortir, et il fut de nouveau re-
pousse. 

Alors il s'approcha de la fenêtre et appela la police. 

Ln inspecteur, qui se trouvait dans le cimetière, Rap-

procha de la fenêtre ; M. Burges lui demanda de le faire 

mettre en liberté, mais l'agent refusa d'intervenir. M. 

Burges lui dit d'aller chercher M. Bobinson ou M. Dixon, 

deux magistrats du district, dont MM. Jackson nièrent la 

compétence. 

Cela durait depuis plus de vingt minutes, quand le pu-

blic, prenant parti pour M. Burges, parut s'émouvoir et 

menaça de briser les feutres pour le mettre en liberté. 

Ce fut M. Burges qui calma ses défenseurs et leur recom-

manda de s'abstenir de toute voie de fait. M. Jackson, par 

une sorte de transaction, proposa à M. Burges de le lais-

ser sortir, s'il voulait, au préalable, ôter son surplis; à 

quoi celui-ci répondit que M. Jackson n'avait pas plus'le 

droit de lui ravir sa liberté que d'imposer des condition-; 

pour la lui rendre; qu'il avait revêtu son surplis pour ac-

complir un office de son ministère, et qu'il entendait le 
garder. 

A ce moment, arriva M. Ridley. vicaire de Stanton; M. 

Jackson lui tendit de l'intérieur un surplis en lui disant de 

procéder à l'inhumation de l'enfant. M. Burges essava en-

core de sortir de la loge, mais il fut de nouveau repoussé 

a 1 intérieur. M. Ridley voulut y pénétrer, en disant que 

M. Burges était sans droit pour procéder à cette cérémo-

nie.^ Mais, lui dit M. Burges, vous avez reçu une lettre 

de l'évoque, qui vous défend de vous immiscer dans les 

fonctions de ma charge. — C'est vrai, répondit M. Ridley; 

mais la défense était seulement pour le temps qui précéde-

rait sa décision définitive ; or, cette décision est rendue. 

— Vous êtes dix fois plus coupable alors de désobéir à 

votre diocésa;n, puisqu'il a définitivement statué. » 

Enfin, voulant mettre un terme à cette scène scandaleu-

se, pendant laquelle le cercueil était toujours sur le bord 

de la fosse, M. Burges déclara qu'il consentait à laisser fai-

re la cérémonie par M. Bidley, mais qu'il voulait, avant 

de se retirer, protester devant le public assemblé. On le 

laissa sortir de la loge, et il fit sa protestation. 

Pendant ces discussions indécentes, le père de l'enfant 

décédé s'était emparé du cercueil qu'il emportait, en dé-

clarant qu'on lui percerait plutôt le cœur avec un poi-

gnard, qu'il ne souffrirait pas que M. Bidlev inhumât son 
enfant, fl voulait que la cérémonie fût faite par M. Burges. 4 e" date du 23 iuillel l836> 

Celui-ci, après sa protestation, avait été son surplis, et il 

allait sortir du cimetière, quand M. Jackson, courant après 

lui, veut le prier de faire la cérémonie. M. Ridley ajoute : 

« Je vous permets de faire cet office. —Je ne veux point, 

dit M. Burges, procéder en vertu de votre permission, 

mais en vertu de mon droit. » 

M. Burges revêtit son surplis et fit l'inhumation. MM. 

Jackson et Bidley quittèrent le cimetière et furent pour-

suivis à une grande distance par les huées de la foule in-

dignée de leur conduite. 

« Evidemment, ajoute le Globe à qui nous empruntons 

ce récit, il faut que l'autorité ecclésiastique mette un ter-

me, pour la dignité et pour les intérêts des fidèles, à ces 

impies dissensions, qui depuis trop longtemps sont un 

scandale dans Hartlepool. » 

INSEUTIOV3 FAITES VERTU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

DE IA LOI DU 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 29 juillet 1856, 
Le nommé Edourd Berson, âgé de 20 ans, ayant demeuré à 

Paris, rue Sainte-Marguerite-Saint-Antoine, 9, profession de 

journalier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1855, à Paris, 

commis un vol et une tentative de vol conjointement, à l'aide 

de fausses clés et d'effraction, dans des maisons habitées, a 

été condamné par contumace à six ans de travaux forcés, eu 

vertu de'l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général,'ce 

requérant. 
Le greffier eu chef : Loi. 

■ Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt delà Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 29 juillet 1836, 
Le nommé Jean- François-Louis Cm g, âgé de 31 ans, né à 

Amance (Meurthe), sans domicile connu, profession de garçon 

bouclier (abseut), déclaré coupable d'avoir, en 185 t, à La Cha-

pelle, commis les crimes de faux en écriture privée et d'usage 

iàit sciemment des pièces fausses, a été condamné par contu-

mace à six ans de réclusion et à 100 francs d'amende, en vertu 

des art. 150, 131 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des miri'*es du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 juillet 1856, 
Le nommé Berthier, âgé de 40 ans, sans domicile connu 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1835, commis à Paris 
les crimes de faux en écritures de commerce et d'usage fait 

sciemment des pièces fausses, a été condamné par contumace, 

à huit ans de travaux forcés et à 100 francs d'amende, en vertu 

des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

le procureur général, ce 

LOT. 

Pour extrait conforme délivré à M 
requérant. 

Le greffier en chef, 

Extrait des minutes du greffe tle la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 20 juillet 1836, 

Le nommé Claude-Joseph Ducroz, âgé de 26 ans, ayant de-

meuri k la Chapelle, boulevard des Vertus, 20, profession de 

inarcrond de vin (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1833, à
/ 

la Chapelle (Seine), étant commerçant failli, commis le crime 

de banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son 

actif, a été condamné, par contumace, à six ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal, i 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 

Le greffier en chef • LOT. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 juillet 1856, 

Le nommé Thomas Arnold, âgé de 35 ans, né à Londres 

ayant demeuré à Paris, rue Bergère, 29, profession de com-

missionnaire en marchandises (absent., déclaré coupable d'a-

voir, en 1854, à Paris, étant commerçant failli, commis le 

crime de banqueroute frauduleuse en détournant une partie de 

son actif, a été condamné par contumace à quinze ans de tra-

vaux forcés, en vertu de l'article i02 du Iode pénal. 

Pour extrait conformé délivré k M. le procureur général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 juillet 1836, 

Le nommé John Hogers, âgé de ans, né en Angleterre, 

ayant demeuré à Paris, rue bergère, 29, profession d'ancien 

négociant (absent;, déclaré coupable de s'être, en 1854, à Pa-

ris, rendu . complice du nommé Arnold, commerçant failli, 

qui avait commis le crime de banqueroute frauduleuse en dé-

tournant une partie de son actif, en aidant et assistant avec 

connaissance ledit Arnold dans les faits qui avaient facilité et 

consommé ledit crime, a été condamné par contumace à 

quinze ans de travaux forcés, en vertu des articles 59, 60 et 

402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 

requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris: 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine," 

Le nommé John Marshall, ayant demeuré à Paris, rue du 

Petit-Lion Saint-Sauveur, 11, profe-sion de commissionnaire 

en peaux (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, étant 

commerçant failli, commis à Paris le crime de banqueroute 

frauduleuse, en détournant une partie de son actif, et d'avoir, 

à la même époque, commis les crimes de faux en écriture de 

commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 

condamné par coutumace à dix ans de travaux forcés et à 
cent francs d'amende, en vertu des articles 402,147,148 et 164 

du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 juillet 1856, 

Le nommé Emile Sonaux, âgé de 34 ans, ayant demeuré 

à Paris, rùe Poissonnière, 28, profession de teneur de livres 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1855, à Paris, soustrait 

frauduleusement et détourné au préjudice des sieurs Rimorre 

et Tissot, dont il était alors homme de service à gages, des 

sommes d'argent, .a été condamné par contumace à six ans de 

réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
• Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 juillet 1856, 

Le nommé Pierre- Gérard Landousg, âgé de 28 ans, né à 

La Chapelle (Aisne), ayant demeuré à La Villette, rue du Ha-

vre, 6, profession de voiturier (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1847, à ta Villette, commis les crimes de faux en écri-

ture privée et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 

condamné par contumace à huit ans de réclusion et à 100 francs 

d'amende, en vertu des articles 130, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 juillet-1856, 
Le nommé Charles Renders, ayant demeuré à Paris, rue 

Notre Dame-de-Recouvrance, 3, profession de garçon de cave 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 185tet 1855, à Paris, 

recelé sciemment des objets obtenus à l'aide de deux vols com-

mis par un homme de service à gages au préjudice de ses maî-

tres, a été condamné par contumace à six ans de réclusion, en 

vertu des articles 59, 62 et 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffé de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 juillet 1850, 
Le nommé Emile Chauvière, âgé de 28 ans, né à Pré-en-

Pail (Mayenne), sans domicile connu , profession de coutelier 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1855, commis à fvry, La 

Villette et La Chapelle (Seine), des vols conjointement la nuit, 

à l'aide d'escalade et d'effraction, dans des maisons habitées, 

étant en état de récidive, a été condamné par coutumace k 
vingt ans de travaux forcés, en vertu des art. 381 et 56 du 

Code pénal. , , 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 juillet 1856, 

Le nommé Abraham Simon dit Alexis, âgé de 23 ans, né k 
Mertzviller (Bas-Rhin), ayant demeuré à Paris, rue de Sain-

tonge. 50, profession de commis placier (absent), déejaré cou-

pable d'avoir en 1855, k Paris : 1° commis les crimes de faux 

en écriture de commerce; 2° et d'usage fait sciemment des 

pièces fausses, a été condamné par contumace k quinze ans de 

travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 

148 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré k M. le procureur-général, ce 

requérant, * 
Le greffier en chef : Lvr. 

La .maison de Sainte-Barbe, qui a fait admettre 

trente-cinq de ses élèves à l'École Polytechnique , 

vient d'en faire recevoir dix-huit à l'Ecole militaire 

de Saint-Çyr et dix à l'École Forestière, sur une pro-

motion de trente élèves. 

Bourse rte Pari* du 25 Octobre 1856. 

3 O/ O 

4 Y\% 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, Dcr c. 

Fin courant, — -

66 

66 

20.-

25.-

05 

05 

Baisse 

Hausse 

90 25,.— Hausse « 25 

90 25*.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin.. 66 20 

3 0(0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 66 — 

4 0p0j.22sept : 

4 Ip2 0i0de l825... 

4 1[2 0[0 de 1852... 90 25 

4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 90 — 

Act. de la Banque... 3925 — 

Crédit foncier 580 — 

Société gén. mobil... 1335 — 

Comptoir national... 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... ' 

Emp. Piém. 1856... 89 50 

— Oblig.1853.... 

Rome, 5 0[o 87 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0p0 

3 0p0 (Emprunt) .... 

4 1(2 0(01852 

4 lt2 0[0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC.—" 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1040 — 

Emp. 50 millions... IOOO — 

Emp. 60 mil ions... , 375 — 

Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 67 50 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Comptoir Bonnard 

Docks-Napoléon .. 
- i„ " 

Cours. 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1245 — | Bordeaux à la Teste. — — 

Nord 945 — | Lyon k Genève 700 — 

Chemin del'Est(anc) 865 — | St-Ramb.kGrenob!e 

(nouv.) 780 — | Ardennes et l'Oise 

Paris à Lyon 1260 

Lyon k la Méditerr.. 

Midi 

Ouest 880 — 

Gr. central de France. 597 50 

Graiscessac a Béziers. 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Ouest de la Su sse... 

535 — 
523 — 

781 25 

495 — 

600 — 

OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, Roberl-le-Dia-

ble, chanté par MM. Gueymard, Belval, Boulo ; Mme« Poinsot, 

Marie Dussy. 

— A l'Opéra-Comique, le Toréador, opéra eu deux actes, 

joué par M"0 Lefebvre, Battaille et Mocker ; précédé du Domi-

no noir: On finira par les Rendez-vous Bourgeois. 

— Voici les derniers beaux jours. On eu profite pour aller 

à l'Hippodrome, dont le spectacle offre tant de diversité. On 

y remarque beaucoup d'étrangers. La nouvelle pantomime 

militaire, le Chien du Zouave, lait grand plaisir ; on applau-

dit les gentillesses des quadrumanes, le merveilleux exercice 

du tambour aérien Léopold, la grâce et l'intrépidité des 

écuyères, et la réjouissante légende du Sire de Franc-lioisy. 

— ROBERT BOUDIN.— Chaque soir se presse, une foule avide 

d'admirer le célèbre prestidigitateur Hamilton. Par son pou-

voir magique, il accomplit en prodiges tout ce que l'imagina-

tion peut créer de plus merveilleux et de plus fantastique. 

— JARDIN-D'HIVER. — Le programme de la lre Fête de la 

Nouvelle Société des Bals du Mercredi, est des plus attrayants; 

ce qu'il promet, sera tenu le 29 octobre. On cite parmi les or-

donna eurs, MM. Chabrier, Vafflard, Marin, etc. Orchestre 

sous la direction de Laurent aîné. 

Imprimerie de A. GIIYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

AB^IKISTRATION GÉNÉRALE DE l'AS- j 

DISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

F? D'HERBORISTERIE SÈCHES 
Adjudication, le vendredi 7 novembre 1856, à 

«ne heure précise, dans l'une des salles de L'admi-

nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, au rabais et 
s"r soumissions cachetées, 

"e la fourniture d'IIElMtOIIISTIMllE SSî-

nécessaire au service de la Pharmacie cen-
lra'e pendant l'année 1-57, et divisée en deux lots. 

^autioniiement à fournir: 1,500 fr. par lot. 

Les demandes d'admission k concourir k cette 

«a udicatioii devront être déposées au secrétariat 

\t
 r

a^m>*nstration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 

jsnai 30 octobre 1856, avant quatre heures du 

eh!'-
 Sera

 donné communication du cahier 

di, 

S'adresser : 

.1° Audit !» 

suivant ; 
2° A M" Berton, avoué présent a la vente; 

3" A M6 Moiinot-Lero-, notaire. 

I.ouift riiOTAT, avoue pour-

6383, 

Rivoli, 64; 
A K" Aviat, avoué, rue de Rougemont, 6. 63S2) 

des 
rges au même secrétariat, tous les jours (les 

manches et 
JUSflu'à trois. 

(G32") 

fêtes exceptés;, depuis dix heures 

Le secrétaire-général, 

Signé, L. DiBosT. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

L M4IS0N À RELLEVI 
" ls* Louis PBOÏAT, avoué k Paris.. 

Y
f
 rue Riche ieu, 27. 

, le s
ur

 pub'icalious judiciaires, en l'audience 

1)V t <ln lr
'bunal de la Seule, 

Ssilcvifio :îs-4S^*5*-',I et dépendances sise à 
rue Vincent, 19, et passage Faucheur. 

ra lieu Je samedi 8 novem-Wiëd,caii°n a 

SMIEIBLE 4 MONTMARTRE 
Etude de Me BO»KÏ- I»K I.O\<i«*ll 

avoué k Paris, rue ele l'Arbre-Sec, 48 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-de-

Justice, k Paris, le samedis novembre 18ao, 

deux heures de relevée, „_,«,™™, 
De grands BATIMENTS servant d_USINE, 

avec bâtiments d'habitation, cours, jardin ; 

Et d'un S^VffÉBÏES.BS'EXP&.OITATiO* 
pouvant s'appliquer k toute espèce d'industrie, et 

spécialement k celle d'apprêteur sur étoiles, sis a 

Montmartre, rue Florentine, 4-
Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, k Paris : 

l« A M" H4».wi':].. m: i.o\iini mi'. 
avoué, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 

' 2° A Me Enne, avoué, rue Richelieu, 13: 

'i» A M. Dopuy, architecte, rue de Rivoli, 224; 

ÉIE
 filpDEs COMPTEIRS k GAZ 

. Les directeurs gérants de lu compagnie géné-

rale des Compteur» A tiar. opt l'honneur 

d'inviter MM. les souscripteurs d'actions qui n'ont 

pas opéré leur deuxième versement à le faire à 

partir de ce jour jusqu'au 5 novembre prochain, 

au nouveau siège de la société, rue de Rivoli, 65. 

Ce délai expiré, il sera procédé immédiatement 

à la vente desdites actions, conformément aux 

statuts. ' . (16045/ 

I 1?C actionnaires de la Compagnie liurlno 
LEluI l/»lil«u\ sont convoques pour le 10 no-

vembre, rue Lafayette, 55. Le gérant. BENCRKSST. 

(16631) 

avoué k Tours, demande uh 

PRINCIPAL CLERC fAff.) 

(16645) 

À CÉDER. ÉTUDE D'AVOUÉ tâL 
S'adresser k M. Nivard, 83, rue de la Victoire. 

• (16602) 

- 'im.y. 
4» Sur les lieux, au gardien. ,6381) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

fflE-PROPRÎÉTÉ 
Adjudication en 

rue 

D'UNE 

'étude de M0 E.EMAITRÉ, 

de Rivoli, (>4, le 8 novembre 

pnx 23,000 fr. 

notaire a caris 

1 S
De Ià"'i'î K-IMSOI'KIÉTÉ d'une l'BK.W 

CE hypothécaire de 30,000 fr. 
vise k prix : 5,00.) fr. 

La rentière est âgée de quarante-hu.t ans. 

S'adresser : , . 

A M' UHMJTfltti not(urc Paris, rue de 

COMPAGNIE NATIONALE 

DE CAOUTCHOUC SOUPLE 
BU; les actionnaires de la compagnie nationale 

du C<ioii<rli"ii<* ►ouple sont convoqués en 

assemblée générale extraordinaire pour le 17 no-

vembre prochain, k une heure précise, au siège de 

la société, rue Bichelieu, 102, k l'effet de complé-

ter le nombre des membres du conseil de surveil-

lance, conformément k la loi du 17 juillet sur les 

sociétés~ën commandite par actions. * 
En conformité de l'article 18 des statuts de la 

compagnie, les porteurs de vingt actions au moins 

seront seuls admis k cette assemblée. (16641/ 

C,E DES GOUVEHÏAILS 
MM. les actionnaires de la compagnidMks «uu-

vern»!Is Fonqnc sont invités à se réunir en 

assemblée générale extraordinaire le mercredi 12 

novembre.prochain, k une heure, salle de la Re-

doute, rue de Grenelle-Saint-Ilonoré, 35, k l'effet 

de nommer un gérant en remplacement du gérant 

actuel, démissionnaire. Les actions doivent être 

déposées au siège de la société trois jours avant 

celui fixé pour la réunion. (16657; 

S'adr. k M 

LAURÉATS. 
LEGENDRR 

Sa^eès giranti.— On 

paie après réception, 

rue de Corneille, 7. Odéon. 

(16573)* 

BOTTEES 5Ï 
Métier, brevetées, tout élastiques. 

Maç. etcomon, 12, rue du i erche. 

(16589), 

ASSAINISSEMENT 
DES MURS HUMIDES ET SALPETRES 

Par les procédés et brevets PÉAN, seuls procédés 

appliqués dans les édifices publics par l'Etat et la 

ville. RUE UE CBOSSOL, 17, A PARIS. 

TRAVAUX GARAN ns. (16570;* 

rîSIlirrSr BlCnfi chancelïères, chasifferet-
li II il Dr 1 II"! lia " kl tes en CAOUTCHOUC, k l'eau 

bouillante. Manteaux, chaussures américaines, se-

melles ffUtfa-LARCttfi*, 7, r. des Fossés-Montmartre. 
(16619)* 

^ Franc..* et d- il'tu 

41, Chinssie u'Auiin, au l'r, 

Ven le et échange d a oachèin i res 

féi Atelier pbur les répirations, 

.(16482), 

PRODUIT TIRÉ DE NOS CÉRÉALES. 

NOUVEAU POTAGE EXCELLENT 
Chez les principaux épiciers avec la notice. 

Dépôt principal, chez J. Peltré, Caron et C", 

17, Kl'E DES DEUX-ÉCUS, A PARIS. (16569)* 

Guillemeteau, âll 3JIJ IM.iB» 
Chanter et C*. ft |J ÎLAilolJ. 

Oaverture des vastes magasins d 

spéciale de BLANC, loiles, calicots, iing 

table, trousseaux et layettes ; linge c 

125, rue 

Moulmartre. 

; la 'i.aisou 

irie, lingede 

infection né. 

.(16J36;
¥ 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

14, MAlsON DU PONT DE, FER. (16632)'' 

11? .WTOYAGE DES TAC! 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

ïlIiilî^E'CtlLLAS. Dauphine, 8, îparis» 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16321)* 

M. DÉSiRAROD 
n médecin-dentiste , pose, 
U par un procédé A LUI, 

en une séance, des pièces INALTÉRABLES d'une k 6 

dents, avec garantie écrite de 10 ans pr les li dents 

de devant seulement, 134, Palais-Royal, au 2m . 

(16590;* • 

j L'ILE de Foie Munie naturelle, 2f.50; li2b 

( 25. Dépôt de Benzine parfumée 

1 f. 

j, r. Guéné_aud 

(16648)* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 OCTOBRE 1856 

DE FOY 
SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

M. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

US. 

Lit maison de FOïf est, par sa distinction, et sou mérite hors ligne, la 4" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et^ distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyliques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle lacile.J L. est de la que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

MARULGrES 
LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANC ^-"«éfc 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagn^
0

^*' 
Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M de Fov n ' ~ 

d'être impriméstes jugements de PARIS, dusiANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOCRGOIN, de SI-GIRONS, etc — un wi
 <es 

de TOULOUSE 

nos premiers 
soins, 

,CS J u^^'ii-- •••••wi y —- - "~ ~'J "

W

 "««JM^vm^ uruinuiia, CIC, ari'fil A' ~" ^AllS, Vt 

ccMrmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations lonV
 iR8et

dei,Y
 net

>t 

jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRÏER, PAILLET, GAILLARD de viLLFivp'i^"1 dév
eW

arrêt
s 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET I)'ARGENT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine

 4
 modèle fondée en 1825 , à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolot-ifemer ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence .que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

» Chooolat-Ktenier se trouve dans t 

[(15445 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pourgne-
i lr, HBMtrtS, DARTRES, TACHES, 

SOIIONS, VIRLS, ALTÉRATIONS 

do SANG.—Fl. 5 f. Par la mélliode 
de C.1IABI.E, mid. pli., r. Vivien-1 

56. Consulr.. au f'ei corresp. Bien décrire sa maladie.! 
PW» »E toi'4im. En 4 jours jmérison par te citrate | 
de fer Chablc, di s maladies sexuelles, pertes et {tueurs g 
blaiicbes. — Fl. 1 C — Envoi» en remboursement. i 

(-15050)* 

DENTS ET-I1ATELIE11S 
PERFECTIONNÉS IUÎ 

KÉ A imsm 
uuaa & u'ï«."DUR âMD, 

Chirurgien-Dentiste de la 1" division militaire. 

Gl'ÉMSON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

ptissatye Vivietme , âs. 

AVIS. 
lies Annonemi ItéclamttK Inutis-

Irlcllca ou autres, sont reçue» «e 

bureau «la JournaL 

À FEtcpoêiliot* —utixerivlle «le Ma**. 

03 I W 2RIE GHRISTOPLE 
■ Argentét ei 'dorée par les procèdes tleclro-~chimiqves

t 

PAVILLON DE HANOVRE 
3S, tsnffrarl art MMUm* , as, 

;â.s@iff SE wmnwm 
ET SXFCSITIOS rEMuanm n La rAnjiigrrx 

CH. CHBISTOFLE ET C\ 

(12429/* 

AVIS AUlPERSONNES ATTEINTES Dl HEBNlFs 
J&ftjDXfAï», bandagiste chirurgien herniaire, inventeur des Ceintures à bascule sans ressort et s 

-at!. 
sous-

cuisse. Ce» Ceintures, bien supérieures aux bandages à ressort pour comprimer toute hernie, quelle mi 

ture, n>n ont pas touslesinconvénienls : elles sont légères, solides,sans gêne et peuvent se blânehir.—pv
80

"'
3111

-
ture simple, 8 fr.; double, 12 IV. et au-des.-us. — Ecrire franco en donnât la grosseur du corps et le cnî"'1 Cein* 
— HE. SAIKâï, se rend chaque jour dans les localités ci-après pour faire lui-même l'application de se- "'t

6
'"'-

res : à Bercy, rue de Bercy, 8, tous les lundis ; — faubourg Saint-Antoine, 169 tous les mardis ; — à fieffé ■n'
01

"" 
de Paris, 102, tous les mercredis ; — aux liatignolles, rue de Puteaux, 12, tous les jeudis; — a Passy Gra"',!

 rjE 

29, tous les vendredis ; — « Vauyirard, Grande-Rue-du-Faubonrg, 72, tous les samedis. Ses cabinets son!
 0e

' 
de neuf heures du matin a midi. Maison de Paris, rue Neuve-Saint-Denis, 23, près la porte Saurt JJ ̂  

(15516)* 

li« nuiiiS«'a<!" . « 'r'"* .-le» Acte» de Société est obligatoire dan» 1» «A^BTfB »ES."TaiBi:XAiL
;
S, le OBOIT et t«s JOIBXAL «ÉlVÉBAIi ©'AFFICHES. 

Ventes de foasîls. 

Cabinet de LEJU1TRE, rue de Itielie 
lieu, 2). 

Aux tenues de convenions verba-
les du vingl-irois octobre mil Imil 
cent einqufuite-six, les sieur cl r!,-i 
meGL'VOT, ont vendu le fonds de 
commerce de boulangerie situé à Pa-
rts, rue Godot de Mauroy, I, avec li 
matériel et la clientèle, et cédé lein 
droit au bail au sieur BOWNEVÉAU, 
rue de Ruuilbrt, M, mais coudilion-
nellemeul. 

Les appositions, dénonciations ou 
contre-denoneiations, seront reçues 
au domicile d.' Lemailrè, sus-iudi-
qué, chez lequel les parties onl fait 
eleclion expresse pour la sigtiifleu-
tion de ces actes et pour tous ceux 
autres. 

Pour extrait : 
.LEMAITRK. ( 16652.) 

Vcnies titobîJière». 

VENTES PAU AUTORITÉ PE JUSTICE 
l x -* 

Le 27 oclotre. 
J£n une Biaison sise u Paris, iiie de, 

Dcux-l'mtes-Saint-Jeaii, 6. 
Consistant en bibliothèque, la 

bles, pendules, feuffet, etc. M*) 

En l'hôtel des Couimissaires-Pri-
seurs, rue ltossini, 2. 

Consistant en comptoirs, vitrines, 
i-'onsolcs, glaces, chaises, etc. (8H8) 

Consislaut en robes, chemises 
înantelets, cols, elc. ;si 19) 

Consistant en uslensiles de mena 
ge, fontaines, baquets, elc. ((fclSpj 

Consistant eu bureau, tables, buf-
fets, glaces, fauteuils, elc. (8121; 

Consistant en bureau, labiés, 40 
bonnets tulle, dcnlelles, nie. (8Maj 

Le 28 octobre. 
Consistant en table., canapé,- ar-

moire à glace, tableaux, elc. (8II6J 

Consislaut en bureau, bibliothè-
que, cabriolet, calèche, ele. (8123) 

Consistant en tables, buffets, so-
phas,Chaiscs,candélabies,clc.'(8124J 

Consistant en établis, volels,eom-
modes, tables, bureaux, etc. (812S) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
cartons, calorifère, etc. (8120; 

Consistant en meuble de salon, 
chaises, fauteuils, glaces,etc.i8l27J 

Consistant en établis, outils de 
menuisier, tables, bureau,elc.(8l28; 

Consistant en bureaux, tables, ri-
deaux, glace, pendule, etc. (8129) 

Consistant en bureaux, presse à 
copier,cartonnier, camion,eto.(8130) 

Rue Jean-Jacques Kousseau, 6. 
Consistant en commodes, chaises, 

fauteuils, secrétaires, etc. (8131; 

Rue du Kaubourg-Sainl-.Martin, 226. 
Consistant en Iweau, armoire a 

glace, chaises, canapés, elc. (8182) 

Le 29 octobre, 
ïn l'hôtel des Cointliissaires-Pri-

seurs, rue ltossini, 6. 
Consislaut en !iut'ciiu,piano, mou-

choirs, comptoir, toile, elc. (8133) 

WO«jtBï!*j(*. 

Jj'uu acte en double du douie oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré ù, Paris le quatorze du 
même mois, 

u
 U résulte : -' 
Qu'une société en nom collectif, 

pour l'exploitation d'une lithogra-
phie, a été formée entre MM. £u-
ûène LECLEliCQ, lithographe, de-
meurant à Paris, H, rue de Mul-
house, et Victor CHEVALIER, litho-
graphe, demeurant à Pans, 27, rue 
Thévenot; 

Que le fonds social est de quatre 
mille francs; v 

Que la durée de la société est de 
douze ans, a partir du nuit septem-
bre dernier ; 

Que chaque associe a la signature 
sociale, qui est LECLERCQ et CHE-
VALIER ■ 

Et que' le siège social est à Paris, 
rue Suinte-Barbe, 6. 

Pour extrait : 
J. LAGORSSE, avocat, 

5i) 17, rue Pavce-Saiut-André. —(513 

Etude de M« HALPHEN, avlcal-agrée 
nrès le Tribunal de commerce, 
rue Croix-des-Pctits-Chanips, 38. 

D'un jugement renuu le treize oc-
tobre par le Tribunal de commerce 
de la Seine, dûment enregistre, 

OueTsVciété d'entre les sieurs 
roi'TAlN. négociai» en vins, de-

,,rVi au village Levallois, com-nStk™ nie de Courcelles, 

^èfoustave ̂ W'vAfâ 

^r^^d'unè'purt, etd'épi-

cerie de l'autre, 
A élé déclarée nulle faille d'accom-

plissement des publications légales, 
Et K Crèvecœtir, rue Bonaparte, 

33, nommé liquidateur. (5440)— 

KXTRA1T. 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt octobre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquante-six, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 

Une socielé a été formée entre 
M. Adrien DE P-RON DE LA MAÎSON-
FORT, chimiste, demeurant à ller.;y, 
et une personne dénommée audit 
acte, pour l'exploitation d'un brevet 
d'argenture sur verre et sur toutes 
autres matières non conductrices de 
l'éleelricité, pris par ledit sieur de 
Prpn, et M. CLAIR DE LAMOTTE, 
chimiste, le dix-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-trois; le premier 
en étant devenu seul propriétaire, 
l'étamagedes glaces et miroirs cour-
bes est et reste complètement en 
dehors de celle exploitation. 

Cette société est en nom collectif à 
l'égard de M. de Pron, et en com-
mandite seulement à l'égard de la 
personne dénommée dans l'acle, 
{comme bailleur de fonds. 

-M.de Pron est gérant de la société 
Bt a seul la signature sociale, mais 
uniquement pour les amures, de la 
société. 

Le siège de la société est provisoi-
rement à Bercy. 

M. de Pron apporte la propriété 
de ses procédés, et l'associé com-
manditaire dénommé à l'acte ap-
porte 1» somme de qualrc-vingt 
mille francs. 

La raison1 sociale c l DE PRON et 
Compagnie. 

La dùréedelasociéléest de quinze 
ans, à partir du vingt oclobre mil 
huit cent cinquante-six. 

Paris, le vingt-quatre octobre mil 
huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 
-(5IM) DEPRO.\elO\ 

D'un acte sous signatures privées 
fait en triple original à Paris le qua 
iorze octobre mil huit cent cin-
qUahte-slx, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé enlre M. Louis-

Joseph-Hippolyle AUROUX, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Trévise, 13, comme seul associé 
responsable et seul gérant, d'une 
part, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acle comme simples 
commanditaires, d'autre part, 

Une société eu commandite ayant 
pour objet l'exploitation à Paris 
d'un système de publicité et d'an-
nonces par le moyen de livrets-car-
tes distribués aux voyageurs par les 
cochers des voilures de place, rem-
plaçant le nunn:ro qui se distribue 
actuellement, et dont le privilège a 
été concédé à M. Auroux par M. le 
préfet de police de iJr v ille de Paris 
le Irois juillet liiil huit cent cin-
quanlc-six; 

Que le siège de ladite société a élé 
établi IÏ Paris, rue de Trévise, 15 ; 
. Que la durée de la société a«té 
livée à vingt années, devant com-
mencer à courir le premier novem-
bre mil huit cent cinquante - six 
pour Unir le premier novembre mil 
huit cent soixante-seize ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont : H. AUROUX et O: 

Que la société a, en outre, pris la 
dénomination de : Société de publi-
cité du Livret-Carte ; 

Que AI. Auroux, seul gérant, a 
seul la signature sociale, dont il ne 
peut faire usage que pour les affaires 
de la société; 

Que le capital de la commandite 
ii élé lixé à ironie mille francs ; 

Que l'un des commanditaires s'est 
obligé ujterser vingt mille francs le 
premier novembre mit huit cenl 
cinquante-six, el> que l'autre a versé 
su gérant les dix mille francs de 
jomplénienl ; 

Qu h ce moyen, la société a été 
délinitivement constituée à compter 
du jour dudit acte, 

Et que tous pouvoirs onl été don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait dudit acte pour le faire 
publier conformément a la loi. 

Pour extrait : 
Signé : H. AUROUX. (5i5<) 

pouvoirs et attributions. 
U a été dit que M. Champelier de 

Ribes signerait de la manière sui-
vante : 

Pour la société Charles CHR1STO-
ELE et O, le gérant adjoint : E. DE 
IÏ1BES. 

Sigiïé : A.VGOT. (5139) 

Cabinet de M. SEGR1ST, rue Saint 
André-des-Arls, 20. 

D'un aclêsous seings.privés, fait 
double le quinze octobre mil hui 
cent cinquante-six, enregistré, il ; 
élé exilait ce qui suit : 

MM. Augustin-Anloine-Joseph KOB 
EH, employai demeurant à Paris 

rue d'Haiileville, 28, et Alfred-Jo-
seph SERY, cuisinier, demeurant à 
Paris, faubourg Saint-Denis, 133 
ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un res-
taurant . 

Siège de la société, rue Ilona 
parte, s. 

liaison et signature sociale, ROH 
MER et SE11V.' 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés pour les ac-
quits; mais tous billets, lettres de 
change et autres engagements doi 
vent être, pour cire valables et o-
bligerla sociélé, révélas de la signa 
ture des deux associés. 

Pour exlrai! : 
(5148) E. SÙGRIST, mandataire. 

Par acte reçu par M' Angol el son 
iollègue, notaires à Paris, le vingl 

el un octobre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré,,. 

M. Charles-Henri CHitlSTOFLE.né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
iiondy, 50, seul gérant, ayant la si-
gnature sociale de la société en 
commandite formée par acle sous 
seings privés du six juillet mil huit 
cent quaranle-cinq, enregistré et dé-
posé pour minute audit M" Angut, 

notaire, ... . 
A déclaré s'adjoindre comme gé-

rant solidaire de ladite sonéle M 
Paul-Louis-Ernesl C1IAMPE11ER DE 
ItlHES, son gendre, avocat, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 56, qui, 
présent audit acte, a déclaré accep-
ter lesdites fonctions avec, tous les 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du dix-sept octobre mil hui i 
cent cinquanle-six, enregistré, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M. Jcan-
Chaiies MEAUX père, fabricant d'ap-
prêls pour Heurs, elM. Jacques-Char-
tes MEAUX 111s, commis négociant, 
demeurant tous deux rue St-llenis, 
237, pour le commerce et la fabrica-
tion en commun des apprêts pour 
Heurs artificielles, et tout ce qui se 
rattache audit commerce. La durée 
de la société est fixée à quinze ans, 
à dater du premier uclobre courant, 
sous la raison sociale MEAUX et C". 
M. Meauxpère aura l'administration 
et les achats, M. Meaux lils la sur-
\ cillance intérieure, la caisse et la 
comptabilité; les ventes se feronl 
indistinctement ; chaque associé au-
ra la signature sociale, mais il ne 
pourra en l'aire usage que pour le» 
affairés de la sociélé, à peine de 
nullité. M. Meaux père apporte son 
tonds de commerce, sa clientèle el 
toutes les marchandises en maga-
sins, fabriquées ou non fabriquées, 
le tout estimé à la somme de cin-
quante-cinq mille francs. Et M. 
Meaux lils la somme de dix mille 
li anes, sur laquelle il a déjà versé 
cclie de cinq mille cinq cents francs. 

Kn cas de mariage de M. Meaux 
(ils, M. Meaux père s'est réservé la 
faculté de convenir son apport so-
cial en commandite, el les affaires 
seront continuées par M. Meaux lils, 
soifs la raison sociale MEAUX etc. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait, des présentes pour 
la publication. 

HWRGOIS, avocat, 
rue Blanche, 72. (5136) 

Stade de M« V. DILLA1S, avocat a-
gréé, rue de Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
faif doulde les quinze et vingl octo-
bre mil huit cenl cinquante-six, en-
registré, 

11 appert : 
Qu'entre M. Auguste-Emile FE-

HENBACK, tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Choiseul, 10, et M. Pierre-
Vigier LAEOSSE, exerçant la même 
profession, demeurant à Angoulè-
ine, il a été formé une socielé en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de tailleur, 
actuellement exploité à Paris, sus-
dite rue de Choiseul, 10, siège social 
quanta présent, les parties se réser-

vait de le transférer. 
La signature sociale sera Auguste 

FERBNBACK et LAFOSSE. 
Elle appartiendra aux deux asso-

ciés, à charge de n'en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société, ainsi que le droit de gé-
rer et administrer. 

La société est formée pour deux 
années, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cenl cinquan-
te-sept, pour Unir le trente et uu dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit. 

Pour extrait : 
Victor DILUAIS. (5137) 

D'un acte sous seings, fait à Paris, 
le quinze octobre mil huit cenl. cin-
quanle-six, entre : 

1° Mademoiselle Maiie-Madeleine-
Adèle CUNTSSET ; 

2° Mademoiselle Augustine-Hor-
tense-Aiinée CHA.N'CRIN, 

3» Et mademoisellftAnne-Augusli-
ne CHAUVELOT, 

Toutes trois demeurant à Paris, 
rue du Caire, 31, enregistré le vingt 
oclobre mil huit cent cinquante-six, 
à-Paris, par Pominey, qui a'reçu 
six francs, folio 195, reclo, case 3, 

U appert que la raison et la signa-
ture de la sociélé formée entre elles 
par acte sous seings, en date du 

quinze février dernier, enregistré à 
Paris, le vingt-six du même mois, 
folio 79, case 8, reclo, aux droits de 
six francs vingt centimes, par Poni-
mey, dûment publié et affiché, con-
formément a la loi, ayant pour ob-
jet la fabrication et la vente des plu-
mes pour parures, dont le siège est 
à Paris, rue du Caire, 31, qui étaient 
Augustine CHAUVELOT et G», seront 
i l'avenir : Mesdemoiselles Ausms-
lilieCHAUVELOT, i UNISSETetCHAN 
CRIN. (5111) 

D'un acle sous seings privés fait 
triple à Paris, le vingt-deux octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le même jour, folio 7, 
recto, case 7, par Pouiniey, qui a 
reçu six francs,dixième compris, -

fl -appert que la société en nom 
collectif contractée entré tes sieurs 
ricrre-Emile LART1GUE, fabricant 
de produits chimiques, demeurant " 
Courbevoie, rue du Vieux-Pont, 2; 
Charles JOLY, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 23; et Mar-
tin GALT1É, demeurant à Paris, rue 
Xeuve-Cuqiicnard, H; aux termes 
d'un acte sous seings privés fait tri 
pie à Courbevoie, le vingt-cinq sep 
lembre mil huit cent cinquante-qua-
trë, enregistré à Paris le vingt-sepl 
du même mois, volume 31, folio 71, 
reclo, case 9, par Pominey,qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
dixième Compris, el qui a été régu-
lièrement publié et afliehé, pour cinq 
années et quatre mois à partir du 
premier mars mil huit cent cin-
quante-quatre, à l'effet de créer el 
d'exploiler sous la raison CH. JOLI 
et C", une fabrique desavons à Cour-
bevoie. rue du Vieux-Pont, 2, esl el 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord ouiPfe les parties à compter du-
dit jjouj. 

Que M. Ch. Joly, l'un des associés, 
est nommé seul liquidateur de la 
société ainsi dissoute. 

Pour extrait : 
DiXAGNV. 

9, rue de Grelluilie. (5149.) 

Cabinet deM.A. DURANT-RAD1GUET. 
avocat, rue Sainl-Flacre, 7. 

■ Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingl-
deux oclobre mil huit cent cinquan-
te-six, enregi-tré. 

M. Prosper LEROLLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 3 ; i 

Et M. Jules G01IE1VT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 17, 

Ont déclaré que la sociélé en nom 
collectif qui existait entre eux sous 
ta raison : Prosper LEROLLE et GO-
liERT, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce et de fabrication de 
passementeries el dont le siège était 
à Paris, rue de. Mulhouse, 7, serait cl 
demeurerait dissoute d'un commun 
accord, et que les elfels de cette dis-
solution remonteraient au vingt oc-
lobre mil huit cent cinquante-six. 

Cette société qui devait durer jus-
qu'au premier juillet mil huit cenl 
cinquante-huit aval! été constituée 
originairement aux termes d'un acle 
sous signatures privées en date du 
quinze mai mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et publié suivant 
la loi, et modifié aux termes d'un 
autre acte sous signatures privées, 
eu date à Paris dû trente-un août 
mil huit cent einquanle-ciriq, enre-
gistré el. également publié. 

M. Prosper Lerolte a été nommé 
liquidateur de la société dissoute, et 
il aura tous les pouvoirs attachés i(>ar 
la loi et par l'usage à cette qualité, 
notamment ceux de vendre toutes 
marchandises, recevoir toutes créan-
ces, exercer toutes poursuites, don-
ner toules quittances et main-levées 
et taire tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
A. DURANT-IlADlGUET. (5150; 

D'un acle sous signatures privées 
du vingt-quatre octobre courant, 

iregisîré, 
Il appert que la société en nom 

collectil, enlre Madame Jeanne-Ca-
Iherine GOUTANV , actuellement 
.cuve de M. Antoine Fiasson, de-
meurant à Saint-Mandé, impasse îles 
Qaatre-Birnes, 3 ; M. Louis TUES-
CARTES, négociant, demeurant à 
Saint.Mandé, impasse des Qtiatre-
Bornes, 3 ; et M. Paul BAKKKRS, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 53, pour l'exploitation 
du commerce de fournitures de cha-
pellerie et passementeries en tous 
genres, donl le siège était à Saint-
Mandé, impasse des Qualrcs-Bornes, 
3, sous la raison sociale: TRESCAR-
TES, FIASSON et C'É, suivant acte 
sous signatures privées du trente-un 
mai mil huR'cent cinquante-quatre, 
enregistré, est ePdemeure dissoute 
à compter du Irois octobre mil huit 
cent cinquante-quatre 

One M. Trescarles^Padame veu-
ve Fiassonont élé nommés liquida-
teurs. 

Pour extrait : 
Signé : TRESGARTES. (5152.) 

Par acte sous seings privés du 
quinze octobre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Une société en nom collectif a élé 
formée entre : 

M. Armand-Auguste DEFORGE, 
marchand de couleurs fines et ta-
bleaux, demeurant a Paris, boule-
vard Montmartre, 8, 

El M. Marie-Charles-Edouard CAR-
PENTIER, employé étiez ledit M. De-
forge, demeurant à Paris, boulevard 
Monlmartre, 8, 

Pour l'exploitation du commerce 
de couleurs et de tableaux, susdit 
boulevard Montmartre, 8, 

Sous la raison DEFORGE et CAR-
PENTIER. 

Chacun des associés aura la ges-
tion et la signature sociale. 

La'Sociélé a élé constituée pour 
quatre années, qui ont commencé 
le quinze septembre mil huit cent 
cinquante-six. (5138; 

Etude de M" Augustin FREV1LLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 

I Paris, place Boleldieu, 3. 

D'un acte sou-- signatures privées, 
fait double à Paris le vingt et un 
octobre mil huit cenl cinquante-six, 
eiireiiistré audit Paris le vingt et un 
brtobre même mois, folio I, verso, 
case 9, par le receveur, qui a reçu 
six francs pour droits, „ 

Il appert : 
Oue la sociélé en nom. collectil 

établie à Paris, rue des Fossés-Sainl-
lleriuird, 4, sous la raison GERitAUD 
lils et CHARMONT, pour six années 
ayant commencé à courir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
huanle-trois, enlre M. Charies-Edme 
GEltiîAUD, marchand de vins en 
gros, Qertieijrant à Paris, rue des 
Fossës-Sainl-Uernard, *, el M. Fran-
çois-Etienne CHARMONT, marchand 
de vins eh gros, demeurant aussi à 
Paris, rue des Fossés-Saint-Bernard, 
I, ayant pour objet le commerce de 
vins en gros et tout ce qui s'y ratla-
che, 
'Est et demeure dissoute à compter 

du premier octobre mil huit cenl 
cinquanle-six, 

Et que M. Gerbaud a été nommé 
liquidateur avec tous pouvoirs à cet 
effet. . 

Pour extrait • 
(5113) Augustin FREVIUUE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaire!)* 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOUTON el DANDEVHXE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merci.' de la Seine, du 26 sept. 1856, 
lequel homologue le concordât pas-
sé le 10 sepl. 1856, entre les créan-
ciers de la société BOUTON el DAN* 
DHVILLE, directeurs di| Dioraina , 
boulevard. bonue-Nouveile, 20, elles 
sieurs .Uandeville et héritiers Bou-
ton ; dit que la cessation des paie-
ments des sieurs Bouton et Dande-
ville ne recevra pas la qualification 
de faillite et n'entrainera pas les in-
capacités attachées à celte qualilica-
lion; déelare en conséquence les 
sieurs Bouton et Daudeviile alfran-
ctùs de la qualification de faillis el 
des Incapacités y attachées. 

Abandon de l'actif énoncé au con-
ru-dal. 
. M. Henrionjaet, rue Cadet, 13, 
maintenu syndic a l'ell'etde réaliser 
el répartir l'actif abandonné, sous 
la surveillance du juge-commissaire 
(N" 43 du gr.). 

' Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 OCT. 1856, qui 

icclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture att-
iit jour : 

Du sieur PELLETIER, commerçant 
à Paris, rue de la Reine-Blanche, 20, 
et résidant à la Varenne, commune 
de Sainl-Maur; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N» 13496 du gr.); 

Du sieur GENU1 (Jean-François), 
md de bois des iles, rue de Charon-
ne, 13; nomme M. Truelle juge-com-
missaire, et M. Pluzanski, rue Ste-
Adne, 22, syndic provisoire (N» 13497 
du gr.); ' , 

Du sieur GRÉGOIRE (Emile), li-

monadier, café du Cirque, boulevard 
du Temple, 00; nomme M. Fréd. 
Luvy juge-comniissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, svndic 
provisoire (N° 13498 du gr.). 

CONVOCATIONS DP; CRÉANCIERS. 

Sont invités d -se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

: Du sieur FIOLET (Victor), lab. de 
bijoux, rue Mictiel-le-Couite, 23, le 
31 oclobre, i 3 heures (N» 13483 du 
gr.). 

Du sieur LE1IMANN' (Gaspard-Jo-
seph), fab de meubles, rue du Foin, 
3, le 31 octobre, à 10 heures (N-
13487 du gr.); 

Du sieur GENIT (Jean-François), 
md de bois des Iles, rue de Gharon-
ne, 13, te 30 oclobre, a 3 heures (N" 
13197 du gr.). l 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter lani sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
jmettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREAU (Pierre), puisa-
tier et éntrepr. de maçonnerie à La 
Villette, rue d'Allemagne, 48, le 30 
oclobre, à 10 heures IjJ (N» 13419 du 
gr.-)i 

Du sieur DELAMARE (Eugène-Ju-
les), enlrepr. de constructions, rue 
Bavard, 5, le 31 oclobre, il heure 
(,N«T3l68du gr.); 

Du sieur MAUGRAS (Jean-Claude), 
corroyeur, rue de Bièvre, 21, le 31 
octobre, à 10 heures (N" 13403 du 
gr.); 

Du sieur SOLÈ.ME, nég. en toiles, 
rue St-Martin, 207, le 31 octobre, à 
10 heures (N» 13375 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et aljinnation de leurs 

créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmalioii de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HERVÉ lils (Pierre-Théo-
dore), md devins, rue.du Bac. 91, le 
31 octobre, à 3 heures (N° 12814 du 
gr.); 

Du sieur CARRÉ, négoc, rue de 
Ponlhico, 36, le 31 octobre, à l heu-
re ,N» 12360 du gr.); 

Du sieur ROST1N (Michel), entr. 
de serrurerie au Point-du-Jour, rou-
te de Versailles, 60, commune d'Au-
lèuil, le 31 octobre, à 3 heures (N» 
13171 du gr.); 

Du sieur DURANT , commerçant 
nid de vins-traiteur aux Thèmes, 
commune de .Neuilly, boulevard de 
l'Etoile, 26, le 31 octobre, à 3 heures 
(N" 13308 du gr.); 

Du sieur VLOOR DUJARDIN (Théo--

dore), md mercier à La Villette, rue 
de Flandres, 59, le 31 oclobre, à 3 
heures (N« 13057 du gr.); 

De la dame MEI.-ROULN, commer-
çante, rue Neuve-Guillemin, 5, le 31 
(iL'tobre, à 3 heures (N° 12544 du gr.).. 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du Concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'ente'udre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant su;' 

tes faits de la gestions/ne sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

ujndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des s>/ndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingl jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accoinpugnet 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur HERMAN (Jean-Baptiste), 
nég. el anc. banquier, et gérant des 
baleaux sous-marins, rue de la 
Sourdière, 23-, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue de Grammon', 16, 
sindic de la faillite (N' 13464 du 
gr.); -

Du sieurCOUANON (Constant), fa-
bric. de lacets et tissus, rue de Lyon, 
61, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite (N- 13469 du gr.); 

Du sieur DELMAS (Mathieu-Ale-
xandre), laideur et chemisier, rue 
Neuve-des-Capucines, 10, enlre les 
mains de M. Bcuufuur, rue Bergère, 
9, syndic de la faillite (N- 13477 du 
r.); 

Du sieur LECUS (Eugène), négoc.. 
ayant l'ait le commerce de trans-

ports par eau, rue des Petites-Ecu-
ries, 31, entre les mains de M. Cram-
pe!., rue Saint-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N» 13470 du gr.); 

Du sieur LHERMET (Jean), géranl 
de la pension des officiers à la ca-
serne de Courbevoie, y demeurant, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
de Choiseul, 6,'syndic de fa faillite 
(N" 13156 du gr.). 

Potir, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

• Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
.LEFEVHE (Victor), épicier à Mont-
rouge, rue de la Pépinière, n. 53, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firjaer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 31 octobre, à 3 heures 
très précises; au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
'des assemblées, pour, sous la prési-
dente de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérificalion et a l'affir-
mation de leursdites créances (N» 
12758 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat REGNOUL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 sepl. 1856, entre le sieur 
REGNOUL (Gabriel), épicier, passa-
ge Tivoli, 5, rue Saint-Lazare, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ueunoid, par ses 

créanciers, de 75 p. 11)0 sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en. année, du jour de l'homologa-
tion (N» 13294 du gr.). 

Concordai MOL1N1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 oct. 1836 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 5 sept. 1836 , entre le sieui 
MOLIN1ER Jean), md de charbons à 
La Chapelle-Salvt-Denis, rue de la 
Goutte-d'Or, 42, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Molinier, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en quatre ans, par quart 
d'année en année, pour le premier 
tiaieiherit avoir lieu le.l™ septembre 
1W7 (N° 13002 du gr.). 

Concordat RENARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 sept. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 1er sepl. 1856, entre le sieur 
RENARD (Eugène), entr. de maçon-
nerie, rue Saint-I)ominique-Sl-Ger-
maiii, 156, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Renard, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt : 15 p. 100 dans la hui-
laine de l'homologation el 5 p. 100 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour oe l'homologa-
lion (N« 12941 du gr.). 

ment des dividendes
 &

.
im% 

Concordat veuve VERLK 

Jugement du Tribunal de cr»„ 
mercçdela Seine, du I6selft 
lequel homologue le concordat Z 
sé le 22 août 1856, entre kf* 
venv-eVERI E, ayant tenu la^ffî 

bhc a Nemlly, avenue des a«r& 
31, et ses créanciers. ' 

Condilions sommaire! 
Abandon par la dame veme Ver-

le, a ses créanciers, de l'actif énoacé 
au concordai. 

Au moyen de cet abandon, libéra-
tion de la dame veuve Verlé 

M. Beuul'our, rue Bwgg&l main, 
tenu syndic h l'effet de réaliser cl 
repartir l'actif abandonné, sous la 
surveillance du juge-eommissain-
(N° 13200 du gr.). 

Concordat AI GADE lils jeune. 

Jugement du Tribunal de la Seine, 
du 30 septembre 1856, lequel homo-
logue le concordat passé te 20 Ml 
mois entre le sieur AUGABE lils jeu-
ne (Giraud), tôlier, i-ue Luuis-Pki-
lippe, 7, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Augade fils, par 

ses. créanciers, de 30 pour 100 sur le 
^moulant de leurs créances. 

Les 50 pour 100 non remis paya-
bles, savoir : au moyen de l'actif 
abandonné énoncé au concordai, 
avec obligation de pavlairc 36p. 100, 

au plus tard, le31 mars I8î". et 30 

pour 100 en trois ans par liers 

d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu lin mars l»5S. 

M. Beuul'our, rue Berbère,9. main-
tenu svndic ,i l'effet de réaliser et 
répartir l'actif abandonné, sous II 

surveillance du juge-eoniiuiss»11* 
(N° 13072 du gr.\ 

CLOTURE DES OFÉRATHWS 

POUR INSUFFISANCE D ACTIF. 

A. B. In mois après lifialt de '» 

jugements , chaque créancier nm 

dans l'exercice de ses droits cotirt « 

failli. 

Du 21 octobre. 
Du sieur VACIIET(Silvain\ rato-

preneur de teulcs pour les mwf-\ 
aux fleurs, rue Maître - Albert, 5 
N» 12912 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 OCTOBRE I®-

NEUF HEURES : Christ* 
de comestibles, sKld.rJWffi 
restaurateur, clot. -

m
f\i

oi
i 

négociants, id. - Mi m et ! 
sin, parfumeurs, idj-g^-
banquier, rein. ihUit-WW' 
boucher, afr. après union-

DI X HEURES : Dll> FieUX,lUl^
i 

UNE HEURE Guet, md de 
délib. (art. 570). - Guet, 10-, 

après union. . ..i.mciant 
DEUX HEURES i DesurmWft^,

 ft 
exportateur, dot. - tro 

Concordat LEVY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1" oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 sept. 1856, entre le sieur 
i.EW (Charles), fab. de chapeaux de 
paille, rue Bourbon-Villeneuve, 26, 
et ses créanciers. # 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Levy, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur fe mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables : 
3 p. loo lin septembre 1837, 4 p. 100 
lin septembre 1858, 6 p. 100 fin sep-
tembre 1839 et 7 p. 100 lin septem-
bre 1860. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N» 13248 du 

«T.). 

Concordai LE ROV". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 sept. 1836, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 août 1856, enlre le sieur 
LE ROY (Barthélémy), bijoutier, rue 
du Chàleau-d'Eau, 72, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Le Roy, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en Irois ans, de six en six-mois, à 
raison de 8 p. 100 les cinq premiers 
div idendes et de 10 p. 100 pour le 
dernier dividende, pour le premier 
paiement avoir lieu fin février 1857. 

Au cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au pate-
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du Battoir, 9. 

Octobre 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1<" arrond;ssement, 


